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« La promesse de l’extraordinaire »

par Étienne de Montety


À la mémoire du général Yves de Belloy de Saint Liénard (1929-2012), ancien officier des 1er et 2e REC.



« À quatre sous par jour de solde, on se console avec Épictète et avec cette proposition que seul l’homme qui n’a rien possède encore la possibilité de devenir tout. »

Ernst Jünger






Il faut se méfier des bibliothèques d’enfant. En apparence celle-là était un meuble sans âge, avec deux portes recouvertes d’un fin grillage. À l’intérieur, sur des étagères, des dizaines de titres semblaient attendre le chaland. Des ouvrages verts, roses, rouge et or, d’où il se dégageait une odeur de colle et de vieux papier. On pouvait prendre au hasard Sambo le petit Camerounais, Trois hommes sur un bateau, Un corsaire de quinze ans, Sans famille (deux tomes), La Princesse aveugle, Dadou gosse de Paris, Et pour les garçons plus âgés, Leclerc et ses hommes, de Pierre Nord.

Comment se présentait Le Capitaine Fracasse ? Pourquoi cet ouvrage retint-il l’attention de l’enfant ? Y avait-il un comédien dessiné sur la couverture ? ou un mousquetaire arborant un magnifique chapeau à plumes ? Sur la reliure, il y avait un masque et deux fleurets. Et surtout ce titre, éclatant comme une sonnerie de clairon, un branle-bas de bataille. L’enfant découvrit l’histoire du baron de Sigognac, vingt-cinq ans, qui traîne son infortune dans un château des courants d’air, dans les Landes ; une nuit de frimas, le jeune homme donne l’hospitalité à une troupe de comédiens ambulants. Le lendemain, il décide de les suivre. Disparaît alors le baron de Sigognac. À sa place va naître le capitaine Fracasse, qui jouera à la scène les rôles de matamore et, à la ville, affrontera l’épée à la main les sicaires du duc de Vallombreuse et les bandits de grand chemin.

L’enfant ne savait pas encore que le roman de Théophile Gautier peut être lu comme une allégorie de la Légion étrangère ; ne date-t-il pas de 1863, année de la bataille de Camerone ? L’enfant ne vit pas davantage que c’est par temps de neige, dans un paysage aussi blanc qu’un képi, que Sigognac quitte sa première vie. Et pour rejoindre qui ? Une troupe hétéroclite, où l’on trouve une duègne espagnole, un Scapin échappé de la commedia dell’arte italienne, un Léandre du théâtre grec : une métaphore pour toutes les nationalités que l’on trouve à la Légion. D’ailleurs Sigognac, sitôt sa nouvelle identité endossée, descend avec ses compagnons à l’hôtel « des Armes de France », à Poitiers. Est-ce assez pour vous convaincre ?

C’est assez et c’est beaucoup. L’enfant en déduisit qu’un homme peut à tout moment changer de vie et de nom, pour accomplir sous un masque ce que la Fortune lui a réservé. À douze ans, cette découverte est proprement considérable.

Et comme on ne se remet jamais complètement de ses lectures d’enfance, ces coïncidences lui reviendraient à l’esprit, plus tard, quand il découvrirait La Bandera, le roman de Mac Orlan. Soit l’histoire de Pierre Gilieth, un petit truand de Rouen, errant dans Barcelone. Descendu à l’hôtel des Îles, rue du Cid-Campeador (encore le théâtre), il s’engage à la légion espagnole pour fuir une histoire tragique. On le constate : Corneille, son héroïsme et son Illusion sont secrètement nichés au cœur des deux romans, et reliés à la Légion étrangère par un lien mystérieux. La Bandera, c’est la légion espagnole, le Tertio, la petite sœur de la française, mais irriguée par le même esprit. « Une troupe de légionnaires qui, par principe, est composée d’aventuriers, forme un ensemble moral assez difficile à définir. Les légionnaires ne sont pas des bandits, il existe des bandits à la Légion comme il en existe dans toutes les collectivités d’individus qui ne sont sélectionnés que par l’estimation de leur force physique, de leur courage et de leur mépris pour la mort violente. Ce mépris de la mort violente, à part quelques exceptions nées d’un désespoir absolu, ne s’acquiert que par l’orgueil d’être un sacré légionnaire1. » Gautier, Mac Orlan, c’est la même philosophie de l’homme, qui passe par l’aventure en vue d’un salut toujours possible.

Il y aurait encore le Journal d’un curé de campagne de Bernanos. En apparence, rien de commun entre ces trois livres. Un antagonisme, même. Pourquoi diable les avions-nous sur la même étagère ? Les états d’âme d’un pauvre prêtre ? La misère de la soutane. On est loin des ors de la troupe du seigneur Hérode, ou de la belle gueule d’un soldat d’un régiment d’Afrique. Et puis on ouvrit le livre. On y lut d’abord ceci : quand le curé de Torcy fait la connaissance d’Olivier de Tréville-Sommerange, celui-ci lui déclare d’emblée : « Vous ignorez peut-être que je sers au Régiment étranger. — Au régiment ? — À la Légion quoi… Le mot me dégoûte depuis que les romanciers l’ont mis à la mode2. » Les romanciers l’ont mis à la mode au point d’en dégoûter « M. Olivier ». Pour lui complaire, il y aurait bien d’autres façons de parler de la Légion.

Le propos peut être strictement militaire. En 2010, la Légion étrangère compte 7 768 hommes répartis en 445 officiers, 1 801 sous-officiers et 5 442 légionnaires. Elle se compose de onze régiments : huit en métropole et trois outre-mer. Par exemple, le 1er régiment étranger de cavalerie (REC), le 1er régiment étranger de génie (REG) et le 2e régiment étranger d’infanterie (REI) appartiennent à la 6e brigade légère blindée de l’armée de terre. Le 2e régiment étranger de parachutistes (REP) à la 11e division parachutiste. Veut-on des statistiques ? La moyenne d’âge des engagés est de vingt-trois ans ; 80 % d’entre eux sont d’origine étrangère. La Légion compte aujourd’hui près de 146 nationalités. Elle recrute environ 1 000 hommes par an pour 10 000 candidats.

Ces informations ne disent rien de la singularité de la Légion étrangère. Faut-il aborder le sujet par un biais historique ? Pourquoi pas ? Cette troupe a des titres. Créée le 9 mars 1831, elle a participé à la plupart des opérations militaires menées par la France. On trouve des régiments engagés au Mexique (1863), contre les Prussiens (1870), dans la Première Guerre mondiale (1914), puis la Seconde (1939). La France lui est redevable de hauts faits d’armes : Son Tay, Tuyen Quang (Tonkin), Narvik (Norvège), Bir Hakeim (Libye), Kolwezi (Zaïre). Chaque fois on a envie de citer, pour le panache, ce cri du général de Négrier : « Je vous envoie où l’on meurt. » Mais l’armée française est riche en exploits militaires qui ne doivent rien à la Légion. Sur le terrain de la gloire, celle-ci doit partager. Sans remonter à Marignan et Arcole, il y a les combats de Champagne (1915), la libération de Colmar (1945), Diên Biên Phu (1954). La Légion n’en est pas absente, mais elle n’y est pas seule. Alors ?

C’est la littérature à ne pas en douter qui lui confère son essence particulière. Dans les romans de l’entre-deux-guerres, le légionnaire est donc à la mode. Il faut dire qu’il permet de mêler dans un seul personnage le mystère (une origine lointaine, fascinante, inquiétante), l’aventure (il y a des combats dans le Sud saharien), de l’amour (l’homme sans racines a le cœur large et généreux, ses tatouages en font foi). Les romans populaires et le cinéma ne se privent pas de le mettre en scène. Qu’on regarde les affiches des années 1930 qui colorent les grands boulevards : Un de la Légion (avec Fernandel), Les Hommes sans nom, Le Grand Jeu, Morocco (avec Gary Cooper). Et même Laurel et Hardy sont dans Les Deux Légionnaires.

Et la chanson n’est pas en reste. Qui ne connaît Marie Dubas et son Fanion de la Légion ? et Édith Piaf, frémissante : « Il était mince, il était beau, Il sentait bon le sable chaud, mon légionnaire » !

Romans, cinéma, chansons, le légionnaire s’installe. Il prend place à côté du soldat en pantalon garance (époque Les Grandes Manœuvres) et du poilu (Ceux de 14). Le souffle de l’épopée militaire est là mais s’y ajoutent le piment de l’outre-mer, le soleil, les amours mouvementées, les nourritures fortes, l’adversité toujours latente des autochtones.

L’image est désormais bien établie : képi relevé sur le crâne, chemise ouverte, visage hâlé, parfum de canaille et de voyage, le légionnaire roule les mécaniques, fait palpiter les filles, effraie les mères. Elle a la vie dure, cette réputation, pas toujours usurpée : tous n’étaient pas des anges… Aussi tenace que celle du marin : vers 1985, alors que Sidi-Bel-Abbès est loin, que les Pavillons noirs sont oubliés, Axel Bauer chante Cargo de nuit et Vivien Savage La P’tite Lady, une goualante qui fera se trémousser les adolescents : « J’vais pas t’laisser partir avec un légionnaire en perm, / J’vais pas t’laisser séduire par le premier marin qui traîne, / J’vais pas t’laisser dormir toute seule si t’es libre ce week-end, / car tu as comme un p’tit chat sauvage dans les yeux / qui ressemble au tatouage que j’ai dans l’cœur, / Y a pas d’erreur »…

On comprend que le cliché ait agacé Bernanos : trop lisse, trop banal, il ne prend pas en compte le paradoxe qui veut qu’on trouve de tout à la Légion : des aventuriers et des distraits, des brutaux et des artistes, des monte-en-l’air et des aristos. Les hommes qui la composent ne sont pas tous blonds, ils ne sentent pas tous le sable chaud.

Y cherche-t-on des héros, on en rencontrera, mais pas à coup sûr. D’où vient alors que la Légion suscite facilement l’emphase ? De ceci, peut-être : même quand la réalité n’est guère héroïque, elle peut être triviale ou honteuse, il se trouvera toujours quelque chroniqueur pour la rehausser d’un mot, épique ou théâtral. L’esprit romanesque souffle où il veut. Ainsi, l’un des chantres de la Légion étrangère, Georges Blond, fait quelque part le portrait du lieutenant Vinoir : officier de la Grande Guerre, décoré de la Légion d’honneur et de la croix de guerre. Tel Conan le héros de Roger Vercel, le temps de paix ne vaut rien à Vinoir : libations en tous genres, filles, dettes. Sa folle vie le conduit à Bel-Abbès où il tente de se racheter en s’engageant comme simple 2e classe. En vain. Ivre et désespéré, il se suicide. Rien de glorieux : l’épisode révèle une face sombre de la Légion. Mais Blond de lui prêter ces mots, dans une lettre à son chef de section : « Mon lieutenant, cachez la vérité à ma mère et ma sœur. Dites-leur que je suis mort pour la France. » Joli canevas pour un romancier ayant de la compassion pour la pauvre âme humaine.

S’ils ont pu céder à la caricature, des écrivains ont aimé, c’est-à-dire compris la Légion. Frédéric Sauser, qui s’engagea en août 1914, sous le nom de Cendrars, fut blessé en Champagne un an plus tard, ce qui lui coûta sa main, La Main coupée, titre d’un livre magnifique. On y lit cet aveu : « Être un homme. Et découvrir la solitude. Voilà ce que je dois à la Légion et aux vieux lascars d’Afrique, soldats, sous-offs, officiers, qui vinrent nous encadrer et se mêler à nous en camarades, des desperados, les survivants de Dieu sait quelles épopées coloniales, mais qui étaient des hommes, tous. Et cela valait bien la peine de risquer la mort pour les rencontrer, ces damnés, qui sentaient la chiourme et portaient des tatouages3. »

« Être un homme et découvrir la solitude » : Bernanos aurait-il refusé cette formation ? D’autres écrivains ont esquissé des portraits de légionnaires selon leur cœur. Nous avons cité déjà Mac Orlan et son Pierre Gilieth. Mais Maurice Leblanc (Luis Perenna dans Les Dents du tigre), Robert Brasillach (Siegfried Kast dans Les Sept Couleurs), Joseph Kessel (Le Bison dans L’Armée des ombres) s’y sont aussi risqués. Leurs personnages sont incroyablement courageux, ou silencieux, ou mystérieux. Dans L’Obéissance, l’écrivain contemporain François Sureau donne pour le lieutenant Verbrugge cette mention insolite : « Notre légionnaire faisait depuis 1910, sous le pseudonyme de Sylvanoff, une chronique dans le Père Peinard et son nom a donc été inscrit au carnet B en qualité d’anarchiste4. »

D’autres encore, moins fameux, ont écrit sur le sujet – mais pourquoi les tenir à l’écart s’ils nous ont instruit ou amusé ? La mémoire des hommes n’a pas gardé le souvenir d’Arthur Nicolet. Pour ce qu’on en sait, c’était un Suisse qui s’engagea à dix-neuf ans, en 1931. Il fut secrétaire du général Rollet – le père de la Légion –, à Sidi-Bel-Abbès ; peut-être à cause de son brin de plume ? Nicolet a laissé une chronique un peu canaille de son séjour en Afrique du Nord, dans les rangs du 1er Étranger. Avec lui, on quitte le grand style pour gagner les rivages fleuris de la jactance. C’est, à sa manière, un Alphonse Boudard sous le kébour : « Pour échapper au sort commun, je n’eus d’autre ressource que de m’engager à Sidi Bouillabaisse dans la Légion myrelingue, sous les trois couleurs d’Orléans, et m’y voici encore insouciant et fidèle. Mektoub, c’était écrit5. » Mais il serait injuste de réduire Nicolet à un gavroche de régiment, maniant l’argot et les arabismes, les installant au cœur de la langue française. L’écrivain vaut mieux que ça. Les bonnes anthologies de poésie ont conservé quelques-uns de ses vers, qu’on aime à réciter :


Baroudeur parfumé de poudre et de tabac,

J’ai porté ma fortune et mes coups d’estomac

Aux seize vents des antipodes.

Ivre j’ai vu griller à travers mille fleurs

Prismes chantants percés de flèches de couleurs

Les minarets et les pagodes6 



Des poètes à la Légion ? Associer ces deux mots, c’est risquer la collision : on imagine déjà l’eau et le feu, la délicatesse d’un côté, la brutalité de l’autre. C’est oublier que la poésie de Villon, celle de Rutebeuf sont nées dans des tavernes qui n’avaient rien à envier – question raffinement – au foyer du légionnaire que fréquentait Nicolet. Et Cendrars lui-même… Lui a bien vu le sujet : « C’était des hommes de métier, dit-il de ses frères d’armes. Et le métier d’homme de guerre est une chose abominable et pleine de cicatrices, comme la poésie7. »

Lors, faut-il s’étonner que la Légion, cet univers de rêve et d’illusions, produise des poètes, à moins que ce ne soient les poètes qui n’aillent à elle ? Qu’on songe à Rimbaud. Son œuvre faite, il partit pour l’Abyssinie, comme on disparaît. Il aurait pu tout aussi bien gagner Marseille, et au fort Saint-Jean contracter un engagement qui l’aurait mené aussi en Afrique. Il aurait aimé la dureté décapante de la Légion étrangère, l’aurait reçue comme une entreprise de purification intérieure.


Assez ! voici la punition. – En marche !

Ah ! les poumons brûlent, les tempes grondent ! La nuit roule dans mes yeux, par ce soleil ! le cœur… les membres…

Où va-t-on, au combat ? Je suis faible ! Les autres avancent. Les outils, les armes… le temps8 !…



Mais la Légion ne compte pas Rimbaud Arthur dans ses effectifs. À défaut, elle s’honore d’avoir compté d’autres poètes. Il faut évidemment s’entendre sur le mot : on trouvera parmi eux des faiseurs de rimes, des pasticheurs de Rostand ou Heredia, mais pas seulement. De nombreux vers de légionnaires nous émeuvent par leur simplicité, leur sensibilité et la fraîcheur des mots qui s’en dégagent. On nous permettra de sortir de l’anonymat un dénommé Kurt, auteur d’un sonnet, le moins classique de la poésie française, le plus chaotique, mais pas le moins touchant :


Petit fleur, moi soldat, même chose ton frère ;

Moi aussi c’est fait blanc… képi blanc légionnaire,

Et bientôt habiter chez toi dans ton maison.9



Avec Alan Seeger, la Légion a possédé un authentique poète. Il est d’ailleurs connu, cité, même sous la coupole de l’Académie française, et la chronique assure que ses vers étaient parmi les préférés du président John F. Kennedy. Seeger était un fils de famille américain, diplômé de Harvard. Échoué à Paris avant la Première Guerre mondiale, il écrivit dans les journaux du moment et composa de la poésie. En août 1914, il s’engagea au 2e régiment de marche du 2e Étranger. Le légionnaire Seeger tomba devant Belloy-en-Santerre, le jour de la fête nationale américaine, le 4 août 1916. La chronique assure que, blessé au fond d’un trou, il chanta longtemps des refrains du répertoire populaire français, avant de s’éteindre. La paix revenue, son père offrit à l’église du village où son fils avait perdu la vie une cloche qui porte le nom du jeune trouvère. À Belloy, l’angélus est sonné par la « Alan Seeger ». Un de ses poèmes est devenu fameux, peut-être à cause de son titre : I have a rendez-vous with Death… (« J’ai rendez-vous avec la Mort… »), qui ressemble à une funeste prédiction :


But I’ve a rendez- vous with Death

At midnight in some flaming town,

When Spring trips north again this year,

And I to my pledged word am true,

I shall not fail that rendez- vous.10



(« Mais j’ai rendez-vous avec la Mort, / À minuit, dans quelque ville en flammes, / Quand le printemps repartira vers le nord, cette année, / Et je suis fidèle à la parole donnée : / Je ne manquerai pas ce rendez-vous. »)

 

S’il n’est pas seulement un baroudeur, si aucune acception ne le circonscrit complètement, alors, qu’est-ce qu’un légionnaire ? Il faut revenir à Bernanos, qui a mieux que personne défini sa singularité car il s’est moins attaché à son apparence qu’à son essence. Que dit au curé de Torcy Olivier de Tréville-Sommerange (Ah ! que cela nous touche qu’un officier de Légion porte le nom d’un capitaine de mousquetaires, cela élargit les parentés) ? Il lui explique la mentalité du légionnaire : « La loi du monde, dit-il, est le refus – et nous ne refusons rien, pas même notre peau – le plaisir, et nous ne demandons à la débauche que le repos et l’oubli, ainsi qu’à un autre sommeil – la soif de l’or, et la plupart d’entre nous ne possèdent même pas la défroque immatriculée dans laquelle on les met en terre11 »…

 

Des hommes qui ne refusent rien, même pas leur vie, quand tout est calcul, qui ne demandent que l’anonymat et la pauvreté, quand l’époque vénère l’inverse : les people et l’argent. L’effacement de soi quand la mode est à l’ostentation. Et l’imprudence quand le monde est si prudent, et le beau geste quand le commun est économe, par souci d’efficacité. Ces mots rejoignent la définition fulgurante que donnait du légionnaire Joseph Peyré : « Nous sommes des irréguliers12. »

Cendrars a illustré, dans La Vie dangereuse, quelques traits de cette « irrégularité ». Alors qu’il se prélasse à bord d’un cargo sur l’Atlantique, il fait la connaissance d’un des inspecteurs de la compagnie, un dénommé Delœil. Bientôt, calés dans des fauteuils, sirotant un whisky, les deux hommes constatent qu’ils ont combattu dans le même secteur en Champagne. Delœil se souvient qu’une section de légionnaires était venue perturber une contre-batterie en chahutant parmi les pièces, montant sur les canons et s’exposant devant les bouches. Des diables. Comment aurait-il oublié, Delœil, ces soldats fantasques et imprudents au milieu des bombardements ? En partant, raconte-t-il à Cendrars, les « lascars » avaient emporté une barrique de vin volée au mess des officiers. À ce récit, Cendrars se redresse et rectifie la position, théâtral : « Je me présente : matricule 1529, caporal à la Légion. C’est moi votre voleur ! Mes hommes étaient tous saouls et c’est pourquoi ils ne tenaient pas en place entre les roues, sous la gueule de vos canons. Ah, elle est bien bonne13 ! »

L’« irrégularité » est donc autre chose qu’un héroïsme magnifique. Olivier de Tréville le lâche au prêtre : « Avouez-le : notre ordre n’est pas le leur14. » Il y a dans l’engagement total de ces hommes quelque chose qui ressortit à la métaphysique. Qu’on s’en persuade en relisant L’Escadron blanc. En apparence, c’est un roman pour adolescent, signé Joseph Peyré, qu’on aurait pu trouver dans la bibliothèque grillagée. Il relate l’épopée du lieutenant Marsay et du maréchal des logis Belkheïr. À la tête de légionnaires montés sur des méhara, ces deux-là vont souffrir de la soif, du vent, des sauterelles, des cailloux coupants, acharnés à rejoindre une bande de pillards. Beau départ pour l’aventure. En réalité, la quête hallucinée de Marsay sous le soleil du désert, c’est celle du capitaine Achab dans Moby Dick. Les pillards du désert comme la baleine sont un prétexte. C’est vers un autre but que court l’inflexible officier de Légion : la gloire, les limites de soi, le rachat de quelque forfaiture, la mort – qui sait.

Si l’on veut bien réfléchir, la sotériologie, l’étude du salut, joue un rôle important à la Légion étrangère. Ce corps est celui de la deuxième chance. Contre toute prudence, il accepte des hommes au passé guère recommandable, parfois même inquiétant, mais désireux de « se refaire », comme on dit au jeu. Le légionnaire est un joueur de poker qui accepte de remettre sa vie à chaque tour de cartes et de composer avec la chance et la déveine. Loin de décourager cet individu incertain, la Légion va l’aider dans son entreprise. C’est une troupe inactuelle et éternelle qui mystérieusement relève le défi de la promesse de saint Paul : « Devenez l’homme nouveau. » Ernst Jünger formule cette idée de refondation avec son style, teinté de nietzschéisme : « J’eus tout le temps durant cette marche de m’entretenir avec mes pensées. Il y avait surtout deux chimères d’espèces très différentes qui captivaient mon esprit. […] La première était fondée sur une prédilection très nette pour un moi glorifié, autrement dit sur le désir de remanier la vie de fond en comble, en sorte qu’elle fut conforme à mes goûts15. »

Un romancier a bien vu cette dimension surnaturelle de l’être humain, qui cherche à se survivre sinon à ressusciter, c’est Alexandre Dumas, l’auteur du grand roman de « l’homme nouveau » : Le Comte de Monte-Cristo. Monte-Cristo est un personnage apparenté au légionnaire. D’ailleurs, du fort Saint-Jean d’où les légionnaires partaient pour l’Afrique et qui surplombe le Vieux-Port, l’on peut voir l’île du château d’If. Les deux forteresses se regardent, comme deux tours jumelles. Ici, le légionnaire qui vient de contracter un engagement passe ses premières heures et fait connaissance avec la discipline. Là, Dantès est enfermé : If est son fort Saint-Jean. C’est entre ces murs qu’il meurt à son ancienne vie, après avoir reçu l’instruction de l’abbé Faria, et part vers une autre existence, riche en aventures, dans un linceul blanc. Sous le nom de Monte-Cristo, Dantès accomplira bien des exploits.

Dans Jeux africains, de quoi s’entretient Herbert Berger avec le médecin du fort Saint-Jean, le docteur Goupil, tandis qu’il regarde la mer du haut du fort et rêve d’aventures ? De Monte-Cristo. Ce faisant, il s’attire cette remarque de l’officier : « Ah ! Un homme de lettres ! Je m’étais bien douté de quelque chose de ce genre16. »

Quand on songe que notre époque est largement fondée sur la mémoire, qu’elle a érigé la transparence en valeur absolue, exige la « traçabilité » des marchandises et des hommes (grâce aux cartes de paiement, aux téléphones portables), au nom de la santé et de la sécurité, le destin de Dantès, de Berger et, plus généralement, celui que la Légion étrangère offre aux hommes apparaissent comme une dangereuse singularité : « Notre ordre n’est pas le leur »…

Le corollaire de cette caractéristique de la Légion est qu’elle accepte la possibilité du secret, car elle tient celui-ci pour une condition de la liberté. Quand Internet se présente comme un univers, aimable et terrifiant, d’où rien ne disparaît, où une information, une vidéo peuvent se démultiplier à l’infini et pour l’éternité, au risque de condamner définitivement celui qu’elles poursuivent, ruinant les possibilités de l’oubli, foulant aux pieds la prescription, la Légion propose une chose inouïe, mais fragile et menacée : l’effacement.

C’est une raison profonde pour laquelle l’écrivain, qui est l’homme des masques, se sent attiré par elle. Lui qui a pour vocation d’adopter, voire de multiplier les identités d’emprunt se reconnaît aussitôt. Loti, D’Annunzio, Malraux, Gary, la littérature moderne possède ses « légionnaires » au sens propre ou figuré ; c’est-à-dire des hommes en fuite qui, désireux d’échapper au regard inquisiteur de leurs contemporains, retrouvent en permanence, sous un autre nom, avec une autre histoire, les couleurs d’une autre vie.

Dans Les Misérables, autre roman contemporain de l’essor de la Légion (1862), Jean Valjean partage la condition du légionnaire. Échappant à son passé grâce à un homme de Dieu, Mgr Myriel, l’ancien bagnard est devenu M. Madeleine, homme de bien luttant de tout son être pour se racheter. Et oublier sa faute. Le monde (et ses lois) est incarné par l’inspecteur Javert, obstiné à le pourchasser pour lui rappeler sa faute, la lui faire payer. Javert a pour lui la morale. Valjean est riche d’une sagesse supérieure : la possibilité du rachat.

Observons de plus près ce qui se passe à la Légion étrangère. L’engagement obéit à un processus qui n’est pas sans lien avec l’accueil dont s’enorgueillissent sous toutes les latitudes les sociétés humaines. Toutes s’honorent de recueillir le passant, de lui assurer le gîte et le couvert. Pèlerin, colporteur ou fuyard, il est d’abord un homme qui a faim, froid et sommeil. L’Église catholique est fidèle à ce précepte. Dans un monastère, un presbytère, un homme trouvera toujours refuge, dussent ses hôtes encourir pour cela la colère des hommes. L’Église a hébergé et hébergera longtemps voleurs, mauvais maris, collabos, sans que cela signifie qu’elle ait quelque indulgence pour le vol, l’abandon de domicile conjugal, la traîtrise. Mais elle tient que le pécheur vaut mieux que sa faute. L’oubli, qu’on le nomme pardon ou prescription, est la noblesse d’une société. À condition que le coupable se rachète. Il faut pour cela lui offrir une deuxième chance. À la Légion, cela prend la forme d’un engagement sous identité d’emprunt.

L’admission à la Légion étrangère relève d’un rituel quasi religieux. Les premiers contacts entre le postulant et l’institution sont une véritable confession. Il y a l’aveu : l’homme doit raconter sa vie, sans rien laisser dans l’ombre. Mieux vaut prendre les devants qu’être un jour rejoint par son passé. Il y a ensuite l’absolution : l’institution décide d’accepter le voleur de Mobylette, le mauvais mari, le militant politique, à charge pour lui de devenir un soldat au service de la France. Puis viendra la réparation par le rachat. Et il y a aussi ceci : le secret, qui vaut pour le prêtre et pour l’officier recruteur. Ni l’un ni l’autre ne pourront jamais raconter à quiconque ce qu’ils savent du nouveau venu ni, surtout, s’en prévaloir jamais auprès de lui. À la Légion, il est interdit d’interroger un homme sur son passé. L’engagement est à cette condition. C’est un pacte, comme celui qui lie le prêtre au pénitent. On oublie tout, pour pouvoir tout exiger.

On sera peut-être étonné de la longue analogie opérée entre la Légion étrangère et l’Église catholique. Le rapprochement n’est pas fortuit. Il vient de loin. Un refrain célèbre du répertoire légionnaire ne manque pas de le rappeler :


Y a des avocats, des médecins,

Des juges, des marquis, des roussins,

D’anciens notaires…

Même des curés qui sans façon

Baptisent le Bon Dieu d’sacrés noms

Aux Légionnaires…



Bernanos, qui nous a inspiré cette idée, met dans la bouche du légionnaire de Tréville ces mots : « Des prêtres ? Ça n’est pas les prêtres qui manquent là-bas. Tenez l’ordonnance de mon commandant est un ancien curé du Poitou17. » Et si l’on est las des chansons et de la littérature, on aura recours au témoignage de l’histoire contemporaine. Dans un de ses livres, Hélie de Saint Marc raconte un fait qui remonte à la guerre d’Algérie. Une compagnie de Légion vient d’avoir un accrochage et compte de nombreux blessés. L’un d’eux, gravement touché, ne passera pas la nuit. Il demande un prêtre. L’aumônier du régiment se trouve à plusieurs heures de là. Le commandant de la compagnie se souvient alors d’un de ses hommes dont on dit qu’il était prêtre avant son engagement. Il le convoque et lui dit ceci : « Je ne devrais pas te poser cette question, aussi tu n’es pas obligé de répondre. Que faisais-tu avant d’être légionnaire ? » L’homme hésite une seconde et lâche : « Curé, mon capitaine. — Tu étais curé… Alors écoute, je n’ai pas d’ordre à te donner dans ce domaine mais tu as là-bas un camarade en train de mourir ; il réclame un prêtre… Tu pourrais aller lui donner un coup de main pour l’aider à passer de l’autre côté. » Le légionnaire hésite une seconde puis murmure : « J’y vais. » Et l’officier voit son légionnaire s’approcher du blessé, s’agenouiller et tracer un signe de croix en prononçant des paroles à mi-voix18.

Le changement de vie, pittoresque ou trivial, fait la richesse de ce que Sureau nomme un « monastère d’incroyants19 ». On y trouve toutes les nationalités, toutes les classes et tous les métiers dissimulés sous l’uniforme. Ces vies enfouies sont le bonheur de l’écrivain. Dans son Histoire de la Légion, Georges Blond raconte le destin d’Aage de Danemark. L’allure de cet authentique prince, ses frasques, sa prodigalité en firent une des personnalités les plus populaires de la Légion de l’entre-deux-guerres. Les anecdotes le concernant sont innombrables – on allait écrire légion. Un jour, ce grand noceur festoyait avec ses camarades dans un restaurant réputé d’Alger, au point qu’un client, importuné, se présenta à eux pour demander le calme. C’était un notable de la ville qui déclina gravement ses titres pour justifier son intervention. Le prince se leva : « Monsieur, permettez que je me présente à mon tour : commandant Aage, chef de bataillon à la Légion étrangère, prince de Danemark, fils, petit-fils, arrière-petit-fils de rois, et je n’en fais pas un plat20. » Aage était en effet un arrière-petit-fils maternel de Louis-Philippe, qui, à la suite d’un revers de fortune, avait décidé de s’engager. Fort en gueule, buvant sec, cognant avec entrain, c’est peu dire que le prince se trouva à l’aise dans cet univers d’hommes.

Giuseppe Bottai n’était pas fils de roi mais ministre de l’Éducation nationale de Mussolini. Excusez du peu. Après la destitution du Duce, à laquelle il participa, et la prise de Rome par les Alliés, il fut contacté par les autorités françaises qui lui proposèrent de s’engager. Sous le nom d’Andréa Battaglia, il participa à la campagne de France dans les rangs du 1er REC puis d’un régiment de marche. Après l’armistice, il servit dans un centre de convalescence et dans un bureau de recrutement à Strasbourg. Réformé en 1948, le sergent Bottai quitta le service armé, puis rentra en Italie où il fut amnistié et devint directeur d’un grand journal.

Zinovi Pechkoff est mort en 1966, sa tombe est au cimetière de Sainte-Geneviève-des-Bois. On peut y lire simplement : « Légionnaire Pechkoff ». L’information est exacte. Mais Pechkoff fut aussi général, ambassadeur de France, grand-croix de la Légion d’honneur. Or cette simple mention de légionnaire, il la préféra aux autres, au moment de se présenter devant Dieu. Zinovi Sverdlov était le fils adoptif de l’écrivain Maxime Gorki (de son vrai nom Pechkoff). Engagé en 1914, sous le nom de son père adoptif, il fut blessé, comme tant d’autres, mais poursuivit sa carrière à la Légion. Devenu officier interprète, il commandera au Maroc, rejoindra la France Libre en 1940 avant de finir une carrière fort remplie comme ambassadeur en Extrême-Orient où il eut pour admirateur le général MacArthur, qui s’y connaissait en fortes personnalités.

Aage de Danemark, Giuseppe Bottai, Zinovi Pechkoff ont écrit chacun dans leur style un chapitre du livre d’or de la Légion. Ils font partie de son histoire. D’autres se situent, plus vaguement, entre réalité et fiction. La frontière est parfois floue. Bien malin celui qui se vanterait de la tracer sans risque de se tromper. Hervé de Broca se situe dans cette zone incertaine. Sa postérité prospère à l’abri des puissants projecteurs qui risqueraient par trop de le dévoiler. Qui le connaît aujourd’hui ? Qui connaît davantage le sergent Burgens, du 3e REI ? Les lecteurs de Lucien Bodard et Paul Bonnecarrère. Mais que savent-ils vraiment de ce personnage baroque, qui fut dans l’Indochine en guerre une manière de Falstaff superbe et amoral ? Aux dires de ses biographes, Hervé de Broca serait né en 1894. Ancien élève de l’École normale supérieure, il aurait servi au cabinet d’Édouard Herriot. Il aurait aussi été « sous-secrétaire d’État dans un gouvernement du maréchal Pétain ». C’est du moins ce qui se disait à Cao Bang vers 1947. Condamné à mort par contumace à la Libération, il s’engagea à la Légion étrangère. Il était alors âgé de cinquante et un ans. La justice civile essaya de le récupérer. La Légion s’y opposa : elle ne connaissait pas Hervé de Broca, mais le légionnaire Burgens. En dépit de son âge avancé, il partit pour l’Indochine. Sous-officier exemplaire, il tira un jour son commandant d’unité d’une situation embarrassante : pendant une opération, un village avait été incendié et le haut commandement demandait un rapport, menaçant d’une enquête. Le sergent Burgens se souvenant de ses années à l’ENS entreprit la rédaction du document et le rédigea en deux exemplaires. En deux langues pour être exact, français et latin. C’est ce dernier qui fut envoyé en métropole. Le document passa d’état-major en état-major, jusqu’à Paris. Les plus instruits l’annotèrent, saluant l’excellente qualité du style. L’affaire fut classée sans suite. Elle valut à Burgens une exceptionnelle popularité.

Versé à l’état-major du colonel Constans à Lang Son, Burgens impressionnait, parlait avec l’autorité et la culture d’un officier supérieur : Pétain, de Gaulle, l’Indochine, les États-Unis, il avait un avis autorisé sur tout. On le confondait avec Constans lui-même. Il lui servit de majordome. Dans ce pandémonium qu’était Cao Bang à la veille de sa chute, il organisait les plaisirs du maître des lieux, veillant à la qualité du champagne et se portant garant des fastes requis par la situation. La légende est vite venue enjoliver un tableau déjà largement pourvu. On raconte que, le matin, le sergent Burgens se présentait à la porte de la chambre des invités, escorté de deux prisonniers viêt-minh. « Voici deux coolies, explique-t-il aux hôtes, pour vous masser le dos pendant votre douche. » On raconte encore que pour complaire à un amiral américain qui avait émis le vœu de dîner avec une princesse locale, Constans avait ordonné au sergent Burgens de dénicher coûte que coûte l’oiseau rare. Celui-ci se présenta au dîner, sous les traits d’une femme dont la beauté parut satisfaire l’Américain. Ébloui, il ne vit pas que la magnifique Asiatique semblait plus habituée des bordels de la ville que de ses palais. Leur conversation le mit au septième ciel : la femme ne parlait ni anglais ni français et c’est Burgens qui, imperturbable, s’était improvisé traducteur, interprétant à sa guise les propos des deux convives pour la félicité de l’officier américain, envoûté par son hôtesse d’un soir.

Le cas de Broca est exceptionnel. En lui, on trouve l’opprobre et la rédemption, la page sombre de Vichy et celle du rachat par l’engagement – nonobstant quelques entorses à la morale civique. On trouve surtout un personnage hors norme, gentleman trafiquant, ordonnateur de fêtes démesurées dans un pays à feu et à sang. Du pain bénit pour l’historien ou le romancier. Oui mais lequel ? Bodard, ni Bonnecarrère, n’était amateur de références. La note de bas de page n’était pas leur fort. Ils préféraient le récit à ses sources. Les spécialistes de Vichy sont aujourd’hui bien en peine de retrouver ce « sous-secrétaire d’État ». Il n’y a pas davantage trace de lui dans les cabinets de la IIIe République. Et la Légion étrangère d’aujourd’hui ne connaît pas le légionnaire Burgens : pas de fiche d’engagement, de matricule, de dossier. L’histoire d’Hervé de Broca a-t-elle été imaginée par un écrivain plus soucieux de pittoresque que de vérité historique ? Non : des officiers d’Indochine se rappellent Burgens et la légende qui l’entourait. Serait-il parvenu à faire disparaître la moindre trace de son passé, à l’exception de quelques pages à la limite de la mythologie ? Dans tous les cas, l’affaire est passionnante. L’histoire de Burgens, son passé et ses frasques de Cao Bang, soustraits à la justice et aux historiens, appartiennent au romancier. À lui de s’en saisir.

La Légion étrangère est, dans l’imaginaire national, le lieu de l’« ailleurs », autrement dit celui du rêve, du miracle et de la séduction. Avec elle, la France réalise son rêve de l’universel. La Légion traînera toujours derrière elle un parfum venu du Sahara, d’Indochine, de Guyane ou du Pacifique. C’est un parfum entêtant, troublant. Cet effluve vigoureux, la Légion l’a d’ailleurs rapporté d’un endroit inédit : le Mexique. C’est là, loin de la métropole et de ses dépendances, que s’est déroulé l’acte fondateur de l’existence de la Légion. En 1863, l’empereur Napoléon III décidait d’envoyer des troupes pour soutenir l’archiduc Maximilien. Parmi les soldats français, deux mille légionnaires chantaient : « Eugénie les larmes aux yeux, nous venons te dire adieu. » On n’est pas plus galant.

En apparence, Camerone est une anecdote. C’est un lieu-dit où se déroula un pauvre combat mené par une poignée de légionnaires retranchés dans une ferme, qui tinrent tête, de longues heures durant, à une troupe supérieure en nombre. Rien de comparable à Essling, à Rocroi, à Waterloo même. Et pourtant : « La vie plutôt que le courage abandonna ces soldats français », dit le récit officiel de l’épisode. En résistant, les hommes du capitaine Danjou retardèrent les Mexicains et permirent à leurs camarades de la colonne qu’ils rejoignaient de se rendre à bon port. Mission accomplie. C’est avec des événements qui ont les apparences de l’échec que se forgent les religions et les mythes. Du siège de Camerone est né le mythe de la Légion ; Camerone est désormais son triduum pascal. Chaque 30 avril, la Légion, où qu’elle se trouve, a pour tradition d’organiser une cérémonie en mémoire de ce combat et de ses morts. Le récit du siège est attentivement lu et écouté.

À Diên Biên Phu, à quelques jours de la chute du camp retranché, les légionnaires parvinrent tout de même à célébrer Camerone. La veille du 30 avril 1954, le sergent-chef Edmond Bernucci, du 2e REI, fit récupérer par sa section des caisses parachutées la veille. Peintes en rouge et vert, elles contenaient du Pernod, du cognac et du beaujolais : un envoi des copains de l’arrière. Les bouteilles furent bues au milieu des bombardements21. L’ennemi, qui put leur ôter vie ou liberté, ne parvint pas à les priver de cette fête. Aujourd’hui à Aubagne, comme jadis à Sidi-Bel-Abbès, « Camerone » revêt la solennité d’une liturgie : sur la « voie sacrée », au cours d’une cérémonie millimétrée, la main en bois de Danjou est portée avec la révérence que l’on aurait pour une relique de la Vraie Croix. Certains légionnaires poussent loin la vénération pour ce combat fondateur. À la fin des années 1980, à Calvi, un sergent s’était fait tatouer sur le dos la scène, telle qu’on peut la voir au musée de la Légion, peinte par Jean-Adolphe Beaucé. Cette œuvre d’art lui valait l’ébahissement des jeunes légionnaires et l’admiration des filles sur les plages de Corse.

Jünger a risqué cette hypothèse : la Légion s’est illustrée au Mexique, en Crimée ou en Indochine, mais son « ailleurs » se situe en Afrique, parce que c’est sur ce continent que la France a pris conscience de son destin universel – si elle en a un : « J’acquis un jour la certitude que l’Éden perdu se trouvait quelque part dans les ramifications du Nil supérieur ou du Congo. […] J’en vins finalement à l’idée de m’engager à la Légion étrangère, afin d’atteindre ainsi la lisière au moins de la terre promise pour pénétrer ensuite à l’intérieur par mes propres forces, non sans avoir naturellement pris part d’abord à quelques combats, car le sifflement des balles me paraissait une musique des sphères qu’on ne connaît que par les livres22. »

À la recherche de charmes qui émaneraient du delta du Nil et du Congo, le héros de Jünger s’engage, avec pour seul trésor au fond de son havresac un livre : Les Mystères du continent noir. Il a vu juste : l’histoire de la France outre-mer s’y est déroulée largement. Il suffit pour s’en convaincre de se pencher sur une vieille carte du monde. L’Indochine mise à part, c’est en Afrique que la France a principalement choisi de jouer son rôle de puissance mondiale porteuse d’une civilisation et de valeurs : les territoires coloriés en rose sur les mappemondes l’attestent. Elle a vite renoncé à l’Amérique, aux « arpents de neige » du Canada, à la baie de Rio, aux bayous de Louisiane. Elle ne s’y sentait pas elle-même. En revanche elle fit avec l’Afrique un mariage d’amour, compliqué, tumultueux mais non dépourvu de passion. Contemporaine des premiers pas de la France en Afrique (le siège d’Alger date de 1831), la Légion étrangère contractera un pacte de sang avec le continent noir. De la bataille de Maison-Carrée (1831), puis du siège de Zaatcha (1849) jusqu’à la présence de la 13e demi-brigade de Légion étrangère (DBLE) à Djibouti (qui vient de prendre fin), en passant par la prise de Kolwezi (1978) et les innombrables séjours de ses régiments au Tchad ou en République centrafricaine, c’est dans le creuset de feu de l’Afrique que la Légion étrangère s’est forgée.

Un légionnaire de Kessel confesse que cet attachement tient du virus, qui s’écrie : « C’est drôle, chaque fois que je pense à la campagne de Libye, il me prend une soif sans fin, comme si je me trouvais dans le désert avec les vents de sable qui vous dessèchent la gorge, et ces rêves qui vous suivent tout le temps, de la bière fraîche… Quand on a mené cette vie-là pendant des mois et des mois, il en reste toujours quelque chose dans le corps et dans la tête23. » Soif d’action et donc soif d’Afrique : Keren, Tobrouk, Bir Hakeim. Sur cette terre à conquérir, à pacifier, à coloniser, les histoires d’hommes ne manquent pas. Elles atteignent presque toutes aux dimensions de la légende. Fût-elle maudite.

Ainsi en est-il de Klems, natif de Düsseldorf, où son père faisait négoce de vins au début du XXe siècle. Qui aurait pu imaginer que le nom de ce brave homme d’Allemand serait un jour associé à celui du redoutable Abd el-Krim ? Dans les années 1920, ce grand chef du Rif se souleva contre la présence espagnole et française au Maroc. En 1912, cela faisait plusieurs années que Klems avait quitté l’honorable enseigne familiale. Il avait vécu à Paris, en Orient, gagné de l’argent, dépensé plus encore avec des filles. C’est l’enfant prodigue, sans le retour à résipiscence : à bout de ressources, il s’engagea à la Légion au Maroc et devint le sergent fourrier de sa compagnie. Puni pour la mauvaise gestion de son magasin – ses précédentes affaires auraient dû attirer l’attention de ses chefs… –, il fut dégradé. Cette humiliation le poussa à déserter. Il rejoignit les rangs des Rifains, qui se battaient contre les Espagnols. Bon soldat, il fit merveille dans les rangs insurgés. Il se convertit à la religion de ses nouveaux maîtres, et Abd el-Krim lui confia le commandement de son artillerie. Il gagne le surnom de « el Hadj Aliman » – « le chef allemand ». Après la défaite de ses nouveaux maîtres, il se cacha. Sa tête fut mise à prix en Afrique du Nord. Il fut trahi par sa maîtresse, jugé par un tribunal militaire, condamné à mort, et sur intervention des autorités allemandes envoyé au bagne à Cayenne24.

Si la Légion étrangère s’est faite en Afrique, l’Afrique a aussi été pour partie façonnée par elle. Au Maghreb, notamment, la Légion a été pleinement elle-même : pas seulement une troupe combattante mais une troupe bâtisseuse. Au Maroc, sur la route qui va de Midelt à Erfoud, au lieu-dit « Foum Zabel », on trouve un imposant tunnel qui porta longtemps à son entrée l’inscription suivante : « La montagne barrait la route. Ordre fut donné de passer quand même. La Légion l’exécuta. » Et à sa sortie : « L’énergie de leurs muscles et leur indomptable volonté furent leurs seuls moyens. » En Algérie, entre Boufarik et Douera, dans les marais de la Mitidja, une route a reçu le nom de « chaussée de la Légion ». Est-ce son homonymie avec ses devanciers romains ? La Légion a l’esprit fondateur. Partout où elle passait, elle bâtissait : routes, villes, fortins. Qu’était Sidi-Bel-Abbès avant 1843 ? Un mausolée érigé en souvenir d’un pieux ermite, à quelques dizaines de kilomètres d’Oran. Son emplacement idéal, la présence d’eau et de bois favorisèrent le développement d’un fort puis d’une ville. Elle fut pendant plus d’un siècle une ville à part entière, avec ses quartiers espagnol et arabe, sa place Bugeaud, son « village nègre ». Le chef de corps du 1er Étranger en était le maire. Elle fut aussi, avec le quartier Vienot (du nom d’un chef de corps du 1er Étranger tué devant Sébastopol), le centre névralgique de la Légion : jusqu’en 1962, pas un homme n’entra à la Légion étrangère ou n’en sortit sans passer par « Bel-Abbès », longtemps appelé « Biscuitville »…

Voici pour le point de vue des historiens militaires. Celui du légionnaire Nicolet est, dirons-nous, complémentaire : « Au Palmier rouge, au Moulin vert, au Chat blanc, au Soleil bleu, à la Lune Rousse, les primards étaient bien accueillis. Délicieuses mauresques, sultanes citron aux yeux de gazelle, fruits exotiques, […] lourdes Européennes en costumes de bain qu’avaient fourguées là Bébert-pour-les-dames, Jojo-la-terreur et Cucu-la-Praline, ces dames ventriloquentes dansaient langoureusement aux bras chevronnés des légionnaires idylliques et sentimentaux au son d’un phonographe éraillé25 »…

Comme elle accompagna la France dans son implantation en Afrique du Nord, la Légion étrangère vécut, plus que toute autre troupe, par le sang et l’humiliation, la déchirure lorsque la France quitta cette terre, au milieu du XXe siècle. Les régiments étrangers furent lourdement engagés dans les combats de la guerre d’Algérie. L’un de ses chefs les plus prestigieux, le colonel Jeanpierre, trouva la mort en mai 1958, au djebel Mermera. L’hélicoptère d’où il commandait une opération fut abattu par un tir rebelle. La Légion fut aussi associée à la terrible bataille d’Alger au cours de laquelle les autorités politiques lui confièrent des opérations de basse police qui n’étaient pas pour elle. Enfin, le 1er REP fut le fer de lance de la sédition d’avril 1961 qui vit quatre généraux se lever contre la politique menée par le général de Gaulle. Après l’échec du putsch et la reddition de ses chefs, l’unité la plus prestigieuse de l’armée française fut dissoute. Auparavant, le chef de l’État avait annoncé à son ministre des Armées, Pierre Messmer, que c’est toute la Légion étrangère qui allait payer la désobéissance de quelques-uns. Ce que Louis-Philippe avait créé en signant un décret, le Général pouvait le défaire d’un même trait de plume. Messmer, qui avait été un des héros de Bir Hakeim, se rebiffa, peut-être pour la seule fois de sa carrière. Il tint tête à son chef, livide, dents serrées, et obtint que sa chère Légion étrangère fût graciée. En plaidant pour elle, il se souvenait de l’été 1940, de son départ de France et de son engagement dans la jeune 13e DBLE de Magrin-Vernerey qui venait de s’illustrer à Narvik, en Norvège. Il se souvenait de la campagne de Syrie, des combats fratricides devant Damas, face à un détachement du 6e REI, resté fidèle au gouvernement Pétain. Le légendaire Amilakvari avait refusé d’ouvrir le feu sur ses frères d’armes.

Il se souvenait des morts de ces heures sans gloire, comme celle de Jacques Tartière. Qui était-il, ce légionnaire parmi d’autres ? Le petit-fils de Georges Feydeau, qui s’était fait un nom au cinéma (sous le pseudonyme de Jacques Terrane il a donné la réplique à Michèle Morgan dans La Loi du Nord). À la déclaration de guerre, quoique de nationalité américaine, il était parvenu à prendre part à l’expédition de Norvège au sein de la « 13 ». Dans ses rangs, il combattit en Érythrée, en Syrie. Le 18 juin 1941, dit la chronique, alors que l’adversaire venait de se rendre, Tartière rentrait à moto vers ses lignes lorsqu’il fut tué d’une balle.

 

À la Légion se réalise encore le vieux rêve français de l’intégration, qui est l’inverse du multiculturel : accueillant des hommes du monde entier, sans discrimination, la Légion étrangère ne se paie pas de mots sur la « diversité » dont ces hommes seraient porteurs ; au contraire, elle leur fait revêtir un « uniforme » : la France. Ils viennent du Brésil, de Russie, du Maroc. Ils ont déposé à l’entrée du quartier leur nationalité, leur langue, leurs traditions. L’intégration est à ce prix. Leur recrutement est comme un écho de l’état de la planète : par un jeu de vases communicants, la Légion absorbe les soldats perdus des guerres des cinq continents. Vers 1920, elle prit l’accent russe (notamment au 1er REC) : la révolution bolchevique avait conduit bien des soldats et des officiers blancs de l’armée Denikine à gagner Bel-Abbès. Quinze ans plus tard, la présence d’Espagnols et d’Italiens disait mieux qu’un long discours les événements que vivaient ces pays.

Les Allemands furent longtemps nombreux à la Légion, Dieu sait pourquoi. Les chants de la Légion en gardent quelques accents : « Adieu vieille Europe, que le diable t’emporte… ». En 1897, une épidémie de typhus s’abattit sur l’armée française en Algérie. Parmi les victimes, on comptait un légionnaire dont la carrière avait été exemplaire. Son commandant de compagnie, qui recueillit son dernier soupir, apprit de la propre bouche du mourant qu’il était un prince de Hohenzollern, cousin de Guillaume II et général de division allemand. On raconte que, sitôt informé, le Kaiser envoya dans le port d’Oran un croiseur pour récupérer la dépouille de ce prince de la Maison de Prusse. Et est-ce par égard pour cette troupe chérie de ses sujets et de ses cousins que le même Kaiser accepta en 1914 que les soldats de la Reichswehr portent sur leur vareuse, à côté de la croix de fer, la médaille militaire et leurs décorations des guerres coloniales gagnées dans les rangs de la Fremdenlegion ? En 1945, on conçoit davantage que des réprouvés de la Wehrmacht ou de la Waffen SS aient cherché à fuir : la guerre en Indochine requerait des hommes et l’on était alors peu regardant sur le CV des candidats – on estimait que la dure vie du soldat en Extrême-Orient et les combats feraient justice des crimes éventuellement commis par ces hommes. Cela ne veut pas dire que la justice s’arrêtait toujours à la porte du quartier Vienot, à Sidi-Bel-Abbès. Parfois, elle y entra pour s’y accomplir.

Quand la Légion étrangère accueillit dans ses rangs Eliahu Itzkovitz, de nationalité roumaine, que connaissait-elle de lui ? Savait-elle que la famille de ce jeune Juif avait été exterminée par un de ses compatriotes roumain, un nazi du nom de Stanescu ? Savait-elle que le jeune Eliahu avait appris que son bourreau avait quitté la Roumanie et s’était engagé à la Légion sous un nom d’emprunt ? Servant alors dans l’armée israélienne, Itzkovitz demanda sa mutation dans la marine et, à la faveur d’une escale, déserta et s’engagea à son tour dans la Légion à Marseille. Dans les mois qui suivirent son engagement, le jeune légionnaire enquêta discrètement et parvint à se faire muter au 3e Étranger à Haiphong, là où servait le criminel. Le hasard d’une opération dans la jungle indochinoise les mit fortuitement en présence. Pendant une opération, Itzkovitz marchait derrière Stanescu. Leur groupe de combat était dispersé. Soudain il l’appela par son nom. L’autre se retourna stupéfait d’être ainsi nommé à plusieurs milliers de kilomètres de chez lui, loin du lieu de ses crimes. Itzkovitz dit simplement : « Stanescu, je suis un des Juifs de Chişinău », avant de l’exécuter froidement. À son chef, il déclara plus tard que Stanescu et lui étaient tombés dans l’embuscade d’un tireur isolé. Il n’y eut pas d’enquête. À la fin de son contrat, Itzkovitz se présentera devant les autorités israéliennes et comparaîtra devant la justice : pour désertion. Il écopera d’un an de prison26.

Cette histoire en marche n’est pas finie. À partir des années 1980, les Slaves ont remplacé les Allemands. L’accent russe, ou yougoslave, l’accent prussien. Des Irlandais, militants de l’IRA, mêlés à des attentats en Ulster vinrent se faire oublier à Aubagne. Des hooligans britanniques à qui l’air des stades ne valait rien les rejoignirent. Depuis un quart de siècle, de jeunes Chinois tentent l’aventure. Et des beurs, délaissés des cités de banlieue, qui ne savent pas que la troupe qu’ils rejoignent a laissé une partie de son cœur dans le pays de leurs pères.

À l’inverse, quand éclata le conflit en ex-Yougoslavie, de nombreux légionnaires quittèrent leurs régiments – légalement ou avant expiration de leur contrat… – pour rejoindre les rangs serbes, croates ou bosniaques. Ces jeunes pays avaient besoin d’hommes pour encadrer leurs troupes nées de la guerre civile. Le sergent Miljenko Filipovic, chuteur opérationnel au 2e REP, quitta la Légion, regagna son pays et devint commandant des forces spéciales croates. Quand l’armée française fut envoyée en Bosnie, dans le cadre de l’ONU, on assista à des retrouvailles, sous le signe de la Légion. Dans la grande tradition. On raconte ainsi qu’eut lieu une rencontre très officielle entre un général croate, chef du conseil de défense, et son homologue des forces de l’ONU. Chacun arriva escorté de sa suite. Les deux hommes se saluèrent d’égal à égal : courtoisement mais avec détachement. Puis le général croate exécuta un garde-à-vous tonitruant devant l’officier français qui accompagnait le dirigeant onusien, aboyant un « Mes respects mon colonel ! » : celui-ci avait été son commandant de compagnie quand, quelques années plus tôt, lui-même était sous-officier dans un régiment de Légion.

 

C’est entendu : la Légion étrangère est faite pour le curieux, le rêveur, l’écrivain. On n’est pas obligé d’être de ceux-là. Des esprits réalistes pourront objecter que cette institution recèle des zones d’ombre, soigneusement enfouies (dissimulées, diront-ils) sous ses pages glorieuses ; c’est possible. D’estimables élus pourront diligenter contre elle des rapports parlementaires consécutifs à des faits divers, de graves rédacteurs en chef commander des enquêtes à charge pour leurs magazines, dénonçant la violence, l’arbitraire, l’injustice régnant dans ses rangs, pourquoi pas : cela s’est déjà vu. La Légion n’est pas au-dessus de la morale, ni des lois de la République. Sa dissolution fut envisagée à gauche, au lendemain de l’opération militaire de Kolwezi. Après 1981, les engagements de la France au Tchad et au Liban mirent vite à la raison les socialistes. Chacun pourra dénigrer la Légion, la caricaturer, la détester. C’est le jeu. C’est même le revers de la fascination qu’elle exerce sur beaucoup.

Vieille maison battue par le vent de l’histoire, bousculée par les mutations du monde moderne, riche de son passé mais vigoureuse par la jeunesse de ses membres toujours renouvelés, elle n’en a cure. Elle sait qu’on ne pourra rien, qu’on n’a jamais rien pu contre ce que Jünger appelle « la promesse de l’extraordinaire ».
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 Étrangers au service de la France

par Bernard Peschot, Bernard Gainot,
Michel Roucaud et André-Paul Comor



Le service étranger en France sous l’Ancien Régime

L’utilisation régulière de soldats étrangers dans les armées constitue une donnée constante du jeu international de l’Europe moderne. Même la Prusse frédéricienne, qui a pourtant tenté de concentrer son processus de militarisation sur ses ressources propres, n’a pas su s’en passer pour consolider sa puissance militaire. Cette pratique émerge au seuil de la première modernité avec l’apparition et la consolidation des grands États territoriaux, au même titre que la diplomatie et en corrélation avec les premiers effets de la révolution militaire sensibles dès la fin de l’époque médiévale. Les raisons en sont avant tout politiques. Comme dans la diplomatie matrimoniale, il s’agit grâce à des tractations de nouer des liens avec certains États en termes d’alliance et d’aide réciproque : de là découlent les premiers exemples de transferts consentis de puissance militaire, humains et techniques. Le conseiller militaire de Louis XIV, le marquis de Chamlay, écrit en 1711 : « Par politique, il faut conserver les régiments étrangers, non pas tant si l’on veut pour le service qu’on en tire, que pour s’affectionner en quelque façon les nations dont les officiers sont. »

C’est ce que souhaite la France : obtenir une alliance pérenne avec la meilleure infanterie de l’époque – les Suisses –, attirer dans la mouvance royale une clientèle de princes – pour Louis XIV les principautés allemandes –, enfin étendre l’influence française sur les marges européennes – en Pologne, en Suède, en Hongrie. Il s’agit aussi de profiter de soldats d’une haute qualité militaire. L’infanterie suisse s’est imposée sur les champs de bataille au XVe siècle, époque pendant laquelle le combat en ordre serré requiert des compétences qu’une professionnalisation accrue – un dressage permanent – permet seule d’obtenir. À ce titre, les Suisses sont à l’avant-garde de ces mutations dans l’art de la guerre, ce qui explique leur notoriété et leur valeur multiséculaire. Certains corps étrangers ont par ailleurs été des précurseurs en matière de tactique, ainsi les weimariens des années 1640 qui ont aidé à reconstituer efficacement la cavalerie française. L’histoire dite « bataille » témoigne à plusieurs reprises de la valeur de ces régiments étrangers qui forcent la victoire ou compensent l’échec par une bonne contenance au feu.

Il s’agit enfin de priver ses éventuels adversaires des mêmes recours, et le mot attribué au maréchal de Saxe dresse de façon tout à fait positive le bilan comptable de ce système : « Un Allemand nous sert pour trois hommes : il en épargne un au royaume, il en ôte un à nos ennemis et il nous sert pour un homme. »

En France, ces usages remontent au XVe siècle, d’abord pour la Maison du Roi à partir de Charles VII : ce sont les gardes écossais de Louis XI dont le romancier Walter Scott a laissé une évocation séduisante au chapitre VI de son Quentin Durward. Le même roi initie la pratique suisse au prix de négociations (traité de 1474 exécuté une seule fois en 1480) et de recrutements ponctuels sur le fondement d’un volontariat d’ailleurs prohibé par les instances fédérales. Sous les Valois, les troupes de la grande ordonnance ont pu aussi contenir une part d’étrangers, parfois importante. Mais cette politique ne deviendra une donnée fondamentale et stable de la structure de l’armée royale qu’à partir du règne de Louis XIII. Certes, les proportions vont naturellement varier en fonction de l’alternance des périodes belliqueuses, qui accroissent les besoins, et des accalmies qui consacrent en partie la disparition des régiments étrangers. Cependant, il est assez tôt devenu évident que le maintien en temps de paix d’effectifs étrangers importants constituait une nécessité, car, la guerre revenue, la concurrence de la demande sur le marché international du recrutement pouvait rendre l’offre extérieure plus aléatoire.

Les excès des guerres de Religion françaises ont entraîné la stigmatisation des mercenaires étrangers, reîtres et lansquenets germaniques en particulier. Les états généraux demandant leur disparition, Henri IV tenta en vain de renoncer à leur service. Au début du XVIIe siècle, la tradition étrangère du service de France ne subsiste donc plus que dans la Maison du Roi, avec la compagnie écossaise des gardes du corps, les cent-suisses (ceux du « dedans ») et en 1616 le régiment des gardes suisses pour la garde extérieure du souverain (ceux du « dehors »). Le véritable tournant est franchi avec Richelieu. À partir de l’intervention de la France dans la guerre de Trente Ans (1635), une conjoncture nouvelle et durable poussant à l’appel intensif aux étrangers se dessine en effet : croissance numérique des armées, manque de confiance envers des régnicoles levés en hâte et mal préparés, préférence donnée à des professionnels éprouvés, nécessité politique de ménager certaines alliances dont celle avec la Suède. L’opinion du cardinal ministre est claire : « Il est presque impossible d’entreprendre avec succès de grandes guerres avec des Français seuls. Les étrangers sont absolument nécessaires pour maintenir le corps des armes, et si la cavalerie française est bonne pour combattre, on ne peut se passer de l’étrangère pour faire les gardes et supporter toutes les fatigues d’une armée […]. Notre nation, bouillante et ardente aux combats, n’est ni vigilante à se garder, ni propice à former des desseins ou des entreprises qui ne se peuvent exécuter sans peine. » La remarque laconique de Puységur en 1713 résume bien cette alternative : les soldats étrangers coûtent deux fois plus cher mais ils désertent deux fois moins.

En 1635, un peu plus de 21 % d’étrangers servent la France. Dès l’origine, ce recrutement porte essentiellement sur des fantassins. Alors qu’il n’y a que 7 à 8 % d’étrangers dans la cavalerie, un quart de l’infanterie est d’origine externe. Les difficultés du recrutement dans la dernière partie de ce conflit vont accélérer le processus : la part d’étrangers passe de 31 % en 1644 à 44 % en 1651 puis à 56 % en 1656 – Louis XIII a levé durant son règne soixante-deux régiments étrangers ! En 1661, Louis XIV tient d’abord à conserver certains de ces régiments jugés indispensables : ils représentent alors 32 % de l’infanterie et un quart de l’armée. Puis, si dans un premier temps le Roi-Soleil a voulu pour des raisons budgétaires limiter cette ressource – lors de la guerre de Dévolution les étrangers ne sont plus que 11 % –, l’on retrouve à partir de la guerre de Hollande les proportions anciennes des années 1640 : 25 % de l’infanterie et 22 % de l’ensemble. Vers la fin du règne de Louis XIV, le pourcentage d’étrangers baisse : supérieur à 23 % en 1706, il passe à 16 % en 1710. La raison en est l’incorporation des miliciens qui a permis d’éviter un recours substantiel au recrutement étranger. Toutefois, avec la croissance globale des effectifs, le nombre de fantassins étrangers – 24 000 hommes en 1684 – atteint 75 000 en 1690, 96 000 en 1706 et 60 000 en 1710.

Sous Louis XV, la réforme de Choiseul qui fait disparaître douze régiments étrangers stabilise le pourcentage à environ 22 % de l’ensemble. Cette proportion semble constituer une constante sur la longue durée – 12 % des effectifs en temps de paix et autour de 20 % en temps de guerre. Les variations s’opèrent entre les basses eaux des années 1709-1717 et les hautes eaux de 1757. La première période correspond à un processus de démobilisation : six régiments sont dissous et les autres voient leurs effectifs réduits. Le retour des guerres entraîne le gonflement des pourcentages : 24 % au moins pour la guerre de Succession d’Autriche (sans doute davantage, car les régiments de hussards dits « français » renferment des étrangers difficiles à comptabiliser) et 27 % en 1757 – année où le nombre de régiments étrangers atteint son apogée : 37 dans l’infanterie – mais au total 60 bataillons seulement – et 4 dans la cavalerie.

Après le ministère Choiseul, les évaluations sont sujettes à caution. D’un probable quart en 1778, on passe à 21 % en 1789 et, hypothétiquement, entre 16 et 17 % en 1792. En effet, les étrangers ne sont plus aussi prisés après les revers de la guerre de Sept Ans et le principe même de ce recrutement est critiqué. On lui reproche un coût trop élevé sans certitude absolue d’efficacité sur le terrain. Il est vrai que le prix en est élevé, surtout celui des Suisses qui forment l’entité étrangère la plus privilégiée de l’armée : de 1741 à 1748, un Suisse touche 37 % de plus qu’un Français ; un Allemand 33 % de plus et les autres, Irlandais, Italiens, Wallons, de 24 à 25 % de plus. Les chiffres estimés du coût de revient sont de l’ordre de 122 livres par an pour un Français contre 160 à 178 livres pour un Wallon ou un Allemand. En outre, des considérations morales perturbent le débat : on en vient à mettre en cause l’« obligation mercenaire » qui peut contraindre le soldat à combattre ses compatriotes. Mais même après Choiseul, le système de recrutement garde son caractère archaïque : c’est le roi qui continue de traiter avec un particulier – un colonel –, un prince ou encore un État souverain. Les Suisses seuls font ici exception.

Ces soldats viennent de partout. Louis XIII a levé huit « nationalités », Louis XIV onze. Les courants de recrutement les plus notables sont ceux où existe une tradition locale qui pousse au mercenariat : en Écosse, en Suisse, en Corse. Les aléas de la conjoncture politico-religieuse introduisent en outre de nouveaux arrivants, ainsi les Irlandais catholiques et jacobites de l’exode après 1690. Les flux s’adossent aussi aux intérêts de la diplomatie. Ici le recrutement étranger est un bon révélateur de la situation internationale : les troupes bavaroises ou celles de l’évêché de Liège sous Louis XIV cartographient la zone de la clientèle française. La spécialité reconnue de certaines populations pousse également à les appeler, ainsi les Hongrois sont-ils réclamés pour la cavalerie légère des hussards – sans même parler dans ce cas précis des visées antiautrichiennes qu’ils partagent avec les Français.

C’est toutefois l’Allemagne qui constitue d’une manière assez régulière – surtout au XVIIIe siècle – le bassin de recrutement le plus riche. Véritable réservoir d’hommes, le Saint Empire romain germanique est à l’origine de la suprématie du « pied allemand » à la fin de l’Ancien Régime. En 1760, les Allemands représentent 47,3 % de l’infanterie étrangère devant les Suisses (29 %), les Irlandais et les Écossais (16,5 %), les Liégeois (7,8 %), les Italiens et les Corses (3,7 %). Si l’on compare avec les estimations de 1740 – 65,5 % pour les Suisses et 16,7 % pour les Allemands –, le renversement de la situation est éclairant.

À la fin du XVIIIe siècle, les efforts de clarification administrative font en effet apparaître cinq catégories dans le classement par pied : Allemand, Suisse, Irlandais, Liégeois et Italien. Mais il y a souvent des écarts entre cette attribution régimentaire « nationale » et l’origine réelle des recrues. Même les Suisses n’y échappent pas : à partir de 1766, on relève dans leurs corps quatre catégories administratives de soldats : Suisses, fils de Suisses, sujets du roi de France et étrangers. La plupart de ces régiments ont vu se modifier leur caractéristique d’origine : c’est ainsi que les régiments dits « irlandais » regroupent aussi écossais et déserteurs de l’armée anglaise. Et d’ailleurs, sous Louis XV, les régiments « hongrois » sont en fait garnis d’Allemands.

À la veille de sa disparition, la monarchie française d’Ancien Régime peut faire ses comptes : des dizaines de milliers de fantassins étrangers se sont risqués au service de la France. Ils étaient environ 50 000 hommes en 1711, à la fin du grand siècle louis-quatorzien ; la guerre de Sept Ans en retient 40 000 en 1760 ; ils ne sont plus que 28 000 en 1789 et peut-être 25 000 en 1792 au moment où les Suisses se font massacrer aux Tuileries pour l’honneur et au nom d’une tradition vieille de trois siècles.

Bernard Peschot




Les légions étrangères au service de la France révolutionnaire

Le principe du mercenariat est condamné par les penseurs des Lumières, au premier rang desquels Montesquieu, Rousseau, Guibert et Servan. Il est totalement antinomique de l’armée nationale qu’ils appellent de leurs vœux. La Révolution concrétise ces orientations : en juillet 1791, les régiments étrangers sont intégrés à l’armée française. Si l’Assemblée ne ferme pas la possibilité d’un recrutement de corps étrangers, ceux-ci doivent désormais être prioritairement recrutés en France, et sous le contrôle étroit des législateurs. De 1792 à 1799, c’est essentiellement sous la forme de légions que les étrangers en corps vont être intégrés à l’armée nationale. La question se pose à la fin de l’année 1791 et au début de l’année 1792, lorsque les groupes de réfugiés qui ont fui leur pays à la suite de la répression des mouvements révolutionnaires demandent l’autorisation de constituer des unités armées, à l’instar des bataillons de volontaires.

Une « légion » est un corps d’armée, remarquable par son nombre et regroupant plusieurs armes : infanterie, cavalerie et parfois artillerie, comme le rappelle Mathieu Dumas le 24 avril 1792 : « J’entends par légions des corps formés de la réunion des deux armes de troupes légères. » La création de légions n’est pas une spécificité révolutionnaire. Le maréchal de Saxe, et d’autres réformateurs militaires du XVIIIe siècle, comme Choiseul, avaient envisagé cette possibilité, à la fois comme référence au modèle antique (la légion est le pivot de la réforme de l’armée romaine sous Marius, le fer de lance de l’aventure impériale) et comme un type de grosse unité bien adaptée au contexte de la « petite guerre » de ce XVIIIe siècle. Le représentant Beaupuy rappelle cette disponibilité tactique à la tribune de la Législative le 18 février 1792 : « Aller en avant de l’armée, soit pour former des avant-gardes, soit pour battre la campagne ; savoir des nouvelles de l’ennemi, intercepter ses convois, tomber sur les équipages pendant une action, tenter des entreprises hardies, éclairer la marche des armées ; fatiguer nuit et jour l’ennemi, en le forçant à être toujours sur ses gardes ; à couvrir ses convois, ses fourrages, à pourvoir à la sécurité de ses postes, exposés à de continuelles alarmes, et à être souvent enlevés ; à assurer le repos, la tranquillité et l’abondance de l’armée, par une activité infatigable à épier tous les mouvements de l’ennemi, par une connaissance exacte du pays, de ses ressources, et de la disposition des habitants, par une correspondance journalière et suivie que les chefs de corps doivent entretenir avec le chef de l’armée qui, prévenu et bien informé, a le temps de calculer ses moments, ses marches, et par conséquent de préparer des succès et d’éviter des revers ; enfin, ces corps sont, sans une armée et dans des mains habiles, des instruments qui se prêtent à tout, et sont bons à tout. » Une unité militaire ne se définit toutefois pas uniquement par son emploi tactique, mais aussi par l’origine des hommes qui la constituent.

Le recrutement des légions serait prioritairement tourné vers les soldats des colonies, ceux renvoyés pour patriotisme, des « baroudeurs » (« ceux, braves et intrépides, vivant au jour la journée, aimant le genre de vie que mènent en campagne les hommes des troupes légères et qui, dans l’espoir d’acquérir de la gloire, et dans l’espoir de trouver des hasards heureux, affrontent sans crainte toute espèce de danger »), mais aussi des étrangers déserteurs. Amalgame étrange, qui préside pourtant continuellement à la formation de ce type d’unités tout au long du siècle. Ajoutons que ces unités sont généralement recrutées sur place, par les commandants de légions, et bien souvent équipées et soldées à leurs frais. C’est comme si, dans l’urgence, on faisait appel à des formes militaires antérieures au processus de professionnalisation qui s’est imposé en France depuis plus de un siècle.

En août 1792, une proclamation répond au manifeste du duc de Brunswick et adopte « d’avance tous les étrangers qui, abjurant la cause [des ennemis], viendront se ranger sous ses drapeaux et consacrer leurs efforts à la défense de sa liberté ». La création des légions étrangères au service de la cause révolutionnaire hésite ainsi entre deux images qui vont rapidement se révéler incompatibles : un rassemblement de patriotes fortement motivés idéologiquement et un corps prétorien d’« enfants perdus » dévoué à ses chefs, mais dangereux pour la liberté publique.

La première vague de création des « légions étrangères » eut lieu au cours de l’été 1792, en application de la loi du 31 mai de la même année. Celle-ci prévoyait de constituer les légions non par recrutement spécifique, mais à partir d’individus extraits spécialement des troupes de ligne. Une assez grande latitude était laissée aux trois commandants d’armée pour la réalisation de cette opération, en fonction de leurs besoins particuliers. Toutefois, le cadre institutionnel comme les applications furent dérogatoires à cette loi. Chaque légion est constituée par une capitulation, à savoir un texte législatif propre à chacune d’elles, qui fixe sa formation et son organisation. Il y a donc un cadre général d’organisation et des dispositions spécifiques pour le recrutement réglées par les articles de la capitulation (la légion germanique ne doit être composée que de déserteurs étrangers, la légion allobroge que de savoyards, piémontais ou suisses, etc.). Le recrutement est donc infléchi vers des spécificités propres à chaque unité.

La loi du 1er août 1792 sur les légions prévoyait la formation d’une « légion franche étrangère », noyau de la future légion batave. Ne pourront y être admis que des étrangers ; et ne sont « réputés étrangers que ceux des Français qui n’auraient obtenu des lettres de naturalisation que depuis le 1er janvier 1789 ». Ainsi la capitulation du 6 août 1792 fonde-t-elle la « légion germanique ». Un comité des fédérés germains, établi à Paris, nomme les officiers, après vérification du comité de la Guerre. Le conventionnel Anacharsis Clootz joue un rôle fondamental dans la formation de cette légion qui recrute des Allemands, des Prussiens, des Hollandais, tout aussi bien que des Français.

Puis la capitulation du 8 août 1792 fonde la « légion des Allobroges », dont le général Montesquiou est chargé de contrôler la levée, à Grenoble. Le relais est pris par Kellermann, qui souhaite rassembler une élite militaire de la jeunesse savoyarde, aux sentiments révolutionnaires prononcés. Le club des Allobroges de Paris couvre l’enrôlement militaire ; ses dirigeants sont presque tous officiers dans la légion, à l’image de son président Amédée Doppet, qui en devient le lieutenant-colonel.

Le général Dumouriez quant à lui joue un grand rôle dans la formation de la « légion batave », aidant par des subventions secrètes le Comité batave de Paris à la former. Ledit comité recrute parmi les Bataves réfugiés à Dunkerque et à Saint-Omer. Cette légion prend la suite de la légion franche étrangère : elle est officiellement constituée le 5 mars 1793 sous le nom de « chasseurs-tirailleurs nationaux bataves ».

Un processus identique conduit à la formation de la « légion des Belges et des Liégeois unis ». Un comité de réfugiés belges avait entrepris des démarches auprès de l’Assemblée législative pour obtenir l’autorisation de la lever. Elle fut organisée dès avril 1792, surtout à Lille et à Givet, mais le décret définitif de formation fut rendu le 20 juillet suivant. Toutefois le comité était traversé de nombreuses divisions, et une « légion liégeoise » s’était formée dès le mois de mai 1792, issue d’une branche dissidente du comité, plus radicale.

Un décret du 2 août 1792 établissait enfin une véritable prime à la désertion : tout soldat étranger qui vient servir dans les armées françaises reçoit une pension de 100 livres et une gratification de 50 livres. Il aura en outre le même statut que les nationaux.

Mais la formation des légions étrangères répond aussi parfaitement à une volonté de propagande révolutionnaire. La création militaire est dès lors subordonnée à un dessein politique, ainsi qu’en témoigne la formation de la dernière légion, la « légion des Américains et du Midi », en septembre 1792. Si le recrutement la distingue des formations spécifiquement « étrangères », puisque les légionnaires sont massivement membres de la communauté antillaise de Paris, elle s’en rapproche par les objectifs clairement politiques de son principal initiateur, le mulâtre Julien Raymond. Il s’agit de faire reconnaître la citoyenneté pleine et entière des libres de couleur par la voie militaire.

L’existence de ces légions fut éphémère : le principe de leur réorganisation et de leur fusion dans l’armée nationale fut posé dès le décret du 21 février 1793, application spécifique des dispositions de l’amalgame. La légion germanique alors devint suspecte, et dénoncée comme telle le 4 mai 1793 : les chefs seraient des intrigants et des aventuriers, le nombre de déserteurs allemands y serait beaucoup trop important et plusieurs officiers auraient des opinions contre-révolutionnaires. Le corps est dissous en juin.

L’affaire est le prétexte à toute une campagne menée contre les légions, orchestrée par Marat et relayée par les principaux dirigeants montagnards. La part prise par des généraux « félons » – comme Dumouriez – dans la formation des légions belges et bataves faisait craindre que ces dernières ne deviennent l’ossature d’une garde prétorienne. En outre, les liens entre les comités de réfugiés et les Girondins ne plaidaient pas en leur faveur. Plus largement, l’opinion révolutionnaire évolue vers une défiance croissante envers les étrangers, et la guerre de propagande révolutionnaire est discréditée. Les éléments les plus « patriotes », parmi les Allobroges, ou les officiers de couleur, se fondent dans l’armée régulière. Les légionnaires ne sont pas loin d’être considérés comme des mercenaires par les révolutionnaires les plus radicaux. Le décret du 9 pluviôse an II (28 janvier 1794) réorganise l’infanterie légionnaire en la fondant dans les nouvelles demi-brigades. Il est suivi par celui du 21 ventôse an II (11 mars 1794) qui fait de même pour la cavalerie légionnaire.

Le renouveau des légions sous le Directoire. L’expansion des armées françaises en Europe, à partir de 1794-1795, allait permettre d’avoir de nouveau recours aux légions avec un cadre législatif différent : enrôlement des patriotes étrangers réfugiés, recrutement local par les autorités militaires, contexte de guerre de propagande patriotique. Les premières réapparitions sont des tentatives conjoncturelles ; ainsi Hoche, pour l’expédition d’Irlande, forme-t-il le 2 novembre 1796 les régiments partiellement irlandais de Lee, O’Meara, Ferdut et La Châtre, ainsi que le corps des chasseurs de Lamoureux pour bâtir une « brigade étrangère ». Cette tentative fut poursuivie ultérieurement par le général Humbert, en vue de l’expédition de 1798.

La formation de « légions polonaises » est proposée par le général Dombrowski en 1796 : elles « serviront de noyau et de pépinière d’une armée à former pour la Pologne ; elles appelleront à elles, par le seul fait de leur existence, les émigrés et les déserteurs polonais de l’armée autrichienne ; elles se nourriront, au contact de l’armée française, des principes républicains, qu’elles rapporteront dans leur pays ». Le 9 janvier 1797, une convention est signée entre Dombrowski et l’administration générale de la Lombardie, mise en place par Bonaparte. Deux légions se formèrent ainsi en Italie, l’une commandée par Dombrowski, l’autre par Kniaziewicz.

En 1798-1799, au cours de l’expédition d’Égypte, le commandement militaire prit l’initiative de lever localement un certain nombre d’unités, et notamment la « légion maltaise », à partir des soldats des régiments qui étaient au service de l’ordre de Malte avant la prise de l’île par les Français. Puis, sur place, des troupes indigènes furent organisées : la « légion grecque », dirigée par Papas Oglou et formée de Turcs passés aux Français après la bataille des Pyramides (juillet 1798), ainsi que la « légion copte », sous les ordres du général Yacoub, formée de chrétiens qui avaient combattu les mamelouks avec le général Desaix en haute Égypte. Il faut encore ajouter la 21e demi-brigade d’infanterie légère, partiellement composée d’esclaves éthiopiens et soudanais achetés aux trafiquants arabes par le général Kléber, et le corps des « mamelouks », appellation générique qui recouvre aussi bien d’anciens partisans des beys que des Orientaux qui ont pris le parti des Français lors de la campagne de Syrie.

Le 6 novembre 1798, dans un tout autre cadre, le général Joubert forme deux « légions helvétiques ». À la suite d’une capitulation avec la toute nouvelle République helvétique, le 19 décembre 1798, six demi-brigades sont formées pour étoffer les effectifs des précédentes légions.

La « légion des Francs du Nord » a été formée quant à elle le 8 septembre 1799 pour recruter les habitants de langue allemande des pays situés entre Meuse et Rhin et entre Rhin et Moselle – donc les pays de la rive gauche du Rhin récemment départementalisés mais où la loi de conscription Jourdan-Delbrel ne s’applique pas. Elle reçut un grand nombre de Hollandais, de Belges, de Prussiens, de Hongrois, et fut commandée par le général Eickemeyer, de Mayence.

Vers la même époque (été 1799), une « légion vaudoise » fut levée parmi les patriotes des vallées alpines, et réunie ensuite à la force armée du Piémont par Masséna.

La « légion italique » fut officiellement formée le 8 septembre 1799 à partir des patriotes italiens réfugiés en France à la suite de l’effondrement des républiques-sœurs italiennes et devant la poussée des forces des monarchies européennes. Elle comprend des Cisalpins, des Piémontais, des Romains et des Napolitains, bref, une sorte de creuset de l’unité italienne, commandé par le général de brigade Lechi.

Une « légion du Danube », enfin, fut organisée (également aux termes de la loi du 8 septembre 1799) parmi les Polonais qui combattent les Autrichiens en Allemagne. Elle est commandée par Kniaziewicz.

Le Consulat reçut donc en héritage un contingent d’unités étrangères constituées en légions, assez nombreux. Il allait organiser ce potentiel de façon bien différente.

Bernard Gainot




Les troupes étrangères dans les armées napoléoniennes au service du Grand Empire

L’expression « troupes étrangères » était usuelle au début de l’Empire, mais sans signification institutionnelle. Ces troupes portaient le nom de la nation dans laquelle se faisait le recrutement, sans distinction entre les unités recrutées en vertu d’un traité militaire, comme les régiments suisses, et celles recrutées par simple décret du pouvoir exécutif français. Par ailleurs, le terme « étranger » désignait les unités mixtes où diverses nations se côtoyaient. Ce n’est qu’en août 1811 que l’expression « régiments étrangers » apparut officiellement dans l’administration militaire française.

Classées dans les troupes hors ligne, ces unités grossirent les armées de Napoléon dès le Consulat, tout en répondant à différentes logiques politiques : symbole des campagnes révolutionnaires passées (mamelouks), ralliement ou surveillance des ennemis d’hier (prisonniers de guerre, opposants politiques), persistance de traditions d’Ancien Régime (Suisses), instauration d’un Grand Empire intégrant des États vassaux (Croates, Hanovriens, Polonais).

Les « étrangers » recrutés dans les nouveaux départements par conscription ne seront pas traités ici. Cependant, il est nécessaire de rappeler que la conscription fut pour Napoléon l’un des moyens d’intégration de ces nouveaux territoires à la France. De même ne seront pas étudiés les étrangers qui formèrent des régiments de ligne français : les Toscans qui constituèrent en 1808 le 113e régiment d’infanterie de ligne (RIL), les Hollandais en 1810 rentrant dans la formation des 123e, 124e, 125e et 126e RIL, les Hanséates formant le 127e RIL, enfin les Westphaliens qui composèrent le 129e RIL.

Le Consulat et les régiments suisses. Sous le Consulat, différentes unités composées d’étrangers furent créées, tels le « bataillon de chasseurs d’Orient », formé en 1802 des débris des légions copte et grecque levées en Égypte, les mamelouks, rattachés à la garde consulaire, les 1er et 2e bataillons étrangers, formés le 3 mars 1802 et composés de déserteurs de diverses nationalités, le « bataillon irlandais », formé le 31 août 1803, et la « légion hanovrienne », formée par décret le 13 avril 1804. Au total, plus de 3 000 étrangers étaient mis à la solde de la France. Ce chiffre est avancé par le colonel Carles dans son article sur les étrangers du Dictionnaire Napoléon (Fayard, 1987). Jean-François Brun, quant à lui, rapporte, en se fondant sur la Notice historique sur l’organisation de l’armée depuis la Révolution jusqu’à nos jours publiée en 1905 par le ministère de la Guerre, un effectif de troupes étrangères de plus de 40 000 soldats à la fin du Directoire et de plus de 12 000 hommes en 1804. Cette différence s’explique notamment parce que le chiffre escompté n’est pas le chiffre estimé, mais aussi par l’apport des contingents recrutés au titre de la conscription auxquels s’ajoutent ceux du recrutement « hors ligne ».

À côté de ces troupes disparates se trouvaient les troupes suisses, formant un ensemble à part, héritage de l’Ancien Régime. Quatre régiments suisses furent ainsi formés par un traité militaire conclu entre la France et les cantons helvétiques, la capitulation générale de 1803. Ce besoin de corps auxiliaires s’était fait sentir dès novembre 1798 avec l’engagement de demi-brigades helvétiques, mais en 1803, à nouveau, des régiments suisses capitulés allaient servir sous les bannières françaises.

Par la capitulation du 27 septembre 1803, donc, le Premier Consul reprenait des institutions héritées de l’Ancien Régime et modelées selon sa volonté pour servir sa propre politique. Huit mois plus tôt, un « acte de médiation » signé à Paris avait restauré les structures fédérales après l’épisode de la République helvétique. L’organisation des dix-neuf cantons paralysait le gouvernement central, réduisant les pouvoirs de la Diète helvétique et du Landammann annuel. Le Premier Consul se réservait un droit de regard comme « médiateur ». Forte de sa position, la France allait négocier à nouveau dans le sens de ses intérêts. Le 27 septembre fut donc conclu à Fribourg un nouveau traité d’alliance et une capitulation militaire de vingt-cinq articles entre le général en chef Ney, ministre plénipotentiaire de la République française en Suisse, et les commissaires de la Diète suisse. Remplaçant le traité d’alliance du 1er août 1798 ainsi que la convention du 18 novembre de la même année, ce nouveau traité se référait à celui de paix perpétuelle de 1516 et à l’acte de médiation de 1803. Son article 1er proclamait paix et unité entre les deux républiques. Les articles suivants fixaient les conditions et les modalités d’application de l’alliance défensive conclue entre la France et la Suisse. Quant à la capitulation militaire, elle rappelait dans son préambule que : « Le premier consul de la République, et la Diète helvétique, au nom des dix-neuf cantons suisses, [étaient désireux] de renouveler et comprendre dans une capitulation générale, celles qui ont été conclues antérieurement entre les deux États et qui fixaient l’organisation des régiments suisses, que la France entretenait à son service. » Cette capitulation rapprochait les nouveaux régiments du service capitulé d’Ancien Régime, tout en intégrant les éléments de 1798.

Ses trois premiers articles prévoyaient l’organisation des 16 000 hommes engagés volontairement et librement par la République française. Quatre régiments de 4 000 hommes étaient levés. La capitulation fixait de plus un dépôt de 1 000 hommes par régiment, prêts à maintenir les effectifs au complet. Chaque régiment était composé d’un état-major et de quatre bataillons, chaque bataillon de huit compagnies de fusiliers et d’une de grenadiers. L’article 10 rétablit la place de colonel général des Suisses : « Cet officier supérieur commandera les troupes suisses qui seront à Paris, et il aura la surveillance sur les autres ; il sera nommé par le Premier Consul. Il y aura en outre deux généraux de brigade, pour surveiller l’instruction, le service, l’administration et la discipline des quatre régiments capitulés. »

Le recrutement des troupes pouvait se faire sur toute l’étendue de la Confédération et les régiments n’avaient aucun caractère cantonal, ce qui constituait une rupture avec l’Ancien Régime. Une interdiction était faite à ces Suisses : « Les troupes suisses qui seront au service de la France, ne seront jamais employées que sur le territoire continental de l’Europe. » Enfin, les hommes avaient la garantie de rentrer chez eux si le territoire helvétique était menacé.

Les régiments créés par la capitulation de 1803 montrèrent leur bravoure et leur fidélité à l’empereur des Français : lors de la campagne de Russie, ils perdirent 9 000 hommes. Le 3e régiment helvétique fut cité à l’ordre de l’armée pour ses faits de bravoure lors de la bataille de Polotsk, qui eut lieu du 18 au 20 octobre 1812. De même, les régiments helvétiques s’illustrèrent lors du passage de la Berezina. Au total, 30 000 Suisses servirent Napoléon, dont la moitié furent tués. Le 2 avril 1815, toutefois, un décret impérial ordonna la dissolution des régiments suisses en raison du serment qu’ils avaient prêté à Louis XVIII lors de la première Restauration.

La multiplication des unités étrangères de 1805 à 1811. La campagne de 1805 provoqua la création d’un bataillon valaisan et l’augmentation des effectifs suisses, irlandais et hanovriens. Outre cette augmentation, un régiment regroupant chouans repentis et soldats de diverses nationalités (Hongrois, Bohémiens, Prussiens, Suédois, Russes, Autrichiens, Polonais, Hanovriens, Saxons, Bavarois, Suisses, Belges, etc.) fut créé le 30 septembre 1805, qui prit le nom de son colonel, La Tour d’Auvergne. Deux mois plus tard, le 1er novembre 1805, le régiment d’Isembourg fut créé à son tour avec notamment des prisonniers russes et autrichiens.

Pour les campagnes de 1806-1807, Napoléon demanda à la Suisse 4 000 hommes. De surcroît, un régiment de pionniers blancs non armé était créé avec des prisonniers autrichiens et les deux régiments étrangers portés à deux bataillons et envoyés en Italie. Les 1re et 2e légions « du Nord » virent également le jour avec des déserteurs polonais et prussiens, puis furent fusionnées en une seule unité.

Après Iéna, plus de 35 000 soldats ennemis furent faits prisonniers par les Français. Napoléon décréta alors la création de deux autres régiments étrangers, le régiment de Prusse et celui de Westphalie, avec un recrutement fondé sur le volontariat des prisonniers.

Lors de la campagne de Pologne de 1807, au milieu d’une population amie, l’Empereur reprit à sa solde la légion de la Vistule, rebaptisée « légion italo-polonaise » en 1808, et y incorpora la cavalerie polonaise de Naples. Le 1er régiment de chevau-légers lanciers « polonais » de la Garde impériale fut également créé cette année-là.

Après que la principauté de Neuchâtel eut été cédée à la France par la Prusse, un bataillon s’y créa. Par ailleurs le traité de Presbourg ayant cédé les sept îles Ioniennes à l’Empereur, des unités y furent levées : chasseurs à cheval ioniens, bataillon « septinsulaire », compagnies d’artillerie, de sapeurs, de vétérans, de gendarmes ioniens et « septinsulaires ». Aux 24 000 étrangers nouvellement mis à la solde de l’Empire s’ajoutaient encore les hommes des unités anciennement constituées, portant le nombre d’étrangers au service de la France à 34 000 au 1er janvier 1808.

Avec la guerre d’Espagne et l’extension de celle à l’est, un plus grand besoin d’hommes se fit sentir. Le recrutement d’étrangers fut donc utilisé en plus de la conscription et de la mise à disposition de contingents alliés. En mai 1808, une légion portugaise fut levée. Dans le même temps, la 1re légion de la Vistule fut restructurée et les régiments suisses maintenus à leur effectif maximal. Les régiments dont les hommes étaient originaires d’Europe du Nord envoyèrent des bataillons en Espagne, tandis que les troupes portugaises étaient affectées en Allemagne.

En 1809, les 4e, 7e et 9e régiments du grand-duché de Varsovie furent mis au service de la France, à l’instar des chasseurs illyriens, ces derniers recrutés parmi les Croates de la province militaire. Une nouvelle unité fut créée et affectée sur l’île d’Elbe : le 3e bataillon étranger. La création de la 2e légion de la Vistule fut également décidée, cependant cette troupe ne fut pas portée au complet et ses effectifs se virent reversés dans la 1re légion. De plus, avec l’augmentation du nombre des prisonniers espagnols fut décidée la création du régiment Joseph-Bonaparte avec les éléments les moins contestataires. Le reste de ces effectifs fut regroupé en bataillons de pionniers espagnols. Le bataillon irlandais, qui s’étaient vu adjoindre un deuxième bataillon, reçut en 1809 trois autres bataillons d’étrangers venus de pays différents, et tous formèrent le régiment irlandais. Enfin un régiment albanais fut réuni aux troupes françaises.

L’année 1810 fut marquée par le traitement inhumain réservé aux prisonniers français enfermés sur les pontons anglais. L’Empereur, en réaction, décréta le 20 août le renvoi dans les dépôts de prisonniers de tous les Anglais, Hanovriens, Écossais et Irlandais servant dans les régiments étrangers. Il semble que le régiment irlandais protégé par le ministre de la Guerre, le maréchal Clarke, ne fut pas touché par cette mesure. Parallèlement, un régiment illyrien et des régiments espagnols furent levés. Ainsi, plus de 60 000 étrangers étaient à la solde de l’Empereur au début 1811 – pour 1812, Jean-François Brun comptabilise plus de 99 000 soldats composant les troupes étrangères au service de la France.

Le déclin, du Grand Empire aux Cent-Jours. À l’été 1811, alors que l’Empire atteignait son apogée avec 130 départements et de nombreux États vassaux, l’Empereur décida de modifier le statut et le recrutement des corps étrangers. Par décret du 3 août 1811, les régiments de La Tour d’Auvergne, d’Isembourg, irlandais et de Prusse devinrent les 1er, 2e, 3e et 4e « régiments étrangers ». Napoléon eut en outre la volonté de supprimer les corps irréguliers : la légion hanovrienne était dissoute le 9 août, le bataillon valaisan le 16 septembre. Des exceptions demeuraient cependant, tels les régiments espagnols, la légion de la Vistule et la légion portugaise.

Pendant la campagne de Russie, ces troupes combattirent à côté des troupes françaises et des troupes alliées. En Russie, comme en Espagne, elles subirent de lourdes pertes, et en 1813 leur recomplètement s’avéra difficile. Le nombre de soldats étrangers à la solde de la France était alors retombé en dessous de 40 000. Les revers de l’Empereur, de même que les renversements d’alliances, étaient propices aux défections. À l’exception des Suisses, les régiments étrangers étaient considérés comme peu sûrs par Napoléon. Par décret du 25 novembre 1813, le 4e régiment étranger fut donc supprimé, ainsi que le régiment d’Illyrie, les six régiments croates et le régiment Joseph-Bonaparte. Les hommes de ces unités furent regroupés dans des bataillons de pionniers croates et un régiment de pionniers espagnols. Il en fut de même pour la légion portugaise et le régiment de hussards croates. D’autres bataillons de pionniers accueillirent les soldats allemands retirés des 1er et 2e Étrangers.

Après la première abdication de l’Empereur, il ne restait plus qu’environ 8 000 soldats étrangers, en majorité de nationalités suisse et polonaise, à la solde de la France. La première Restauration réduisit ces effectifs à 3 500, mais, à son retour de l’île d’Elbe, Napoléon, dont le besoin en soldats était vital, crut voir dans les étrangers et parmi les habitants des anciens départements du Grand Empire un fort potentiel de recrues. Par décret du 11 avril 1815, un système de corps par nationalités fut donc adopté. Cinq régiments furent d’abord institués, le 1er piémontais, le 2e suisse, le 3e polonais, le 4e allemand, le 5e belge, puis le 6e espagnol par décret du 15 avril, le 7e irlandais par décret du 2 mai et le 8e italien par décret du 20 mai. En réalité, un peu moins de 3 000 étrangers furent recrutés et seuls les Suisses, les Polonais et les Espagnols firent campagne. Ces régiments furent licenciés en septembre 1815.

L’intégration des troupes étrangères, en somme, a pris plusieurs formes de 1792 à 1815. C’est tout d’abord un héritage d’Ancien Régime : les capitulations de 1792. Mais c’est aussi le produit d’une conjoncture, celle de l’« âge des révolutions » qui commence en 1783, et qui voit les réfugiés politiques se constituer en légions. Pour des raisons pratiques, mais aussi de principe, la voie choisie fut rapidement celle de l’amalgame et de la fusion dans l’armée nationale, plutôt que celle de corps auxiliaires. Puis, à l’époque du Consulat, les choix du Premier Consul se situent en partie dans la continuité de l’Ancien Régime : l’apport essentiel en unités étrangères est le fait des cantons helvétiques. Au cours de l’expansion impériale, de 1804 à 1811, les unités d’origines et de statuts divers se multiplient. En général, leur constitution n’est pas le résultat d’un contrat mais d’un acte unilatéral. Dans une dernière phase, une volonté d’organisation et de régularisation du système se manifeste, mais la campagne de Russie interrompt ce processus et provoque l’effondrement des effectifs étrangers au service de la France.

Alternent donc des logiques de création et de fusion. Cependant l’aspect pragmatique l’emporte toujours. On constate, dans les armées napoléoniennes, la coexistence de ces multiples formes d’utilisation des troupes étrangères ; résurgences d’Ancien Régime, levées spontanées, intégration des unités auxiliaires. C’est seulement en 1811 que les régiments étrangers sont organisés comme unités à part entière de la Grande Armée. La période napoléonienne fut donc une période de transition dans l’emploi des troupes étrangères : avec la constitution d’unités par simple voie réglementaire et la diversification du recrutement, la voie était ouverte pour des unités étrangères au recrutement multinational. Ce sera la Légion étrangère, constituée en 1831.

Michel Roucaud




De 1831 à nos jours

Les crises qui ont jalonné l’histoire des régiments étrangers n’ont pas réussi à donner raison aux hommes politiques qui avaient approuvé la création d’une légion avec le secret espoir de sa rapide dissolution, une fois les affaires d’Algérie réglées. Recours provisoire pour certains mais aussi « variable d’ajustement » d’une armée engagée dans les opérations ultramarines, la Légion connaît le sort des autres armes confrontées aux réformes et à l’évolution de la politique extérieure comme de celle de la défense nationale. Cependant, en dépit de la faiblesse de ses effectifs, son rôle grandit et elle réussit à améliorer son image dans l’armée d’abord, dans les milieux politique et l’opinion ensuite. Elle gagne une réputation méritée de troupe disciplinée et solide sous le Second Empire. La reprise des expéditions coloniales relance l’intérêt du recrutement étranger en complément de l’armée coloniale et des troupes indigènes de l’armée d’Afrique. Entre la Première et la Seconde Guerre mondiale les Français découvrent la Légion dont le loyalisme et la solidité résistent à toutes les attaques et campagnes destinées à la discréditer. L’apogée est atteint pendant les deux guerres de décolonisation. Le départ d’Algérie ouvre la page d’une autre histoire : une Légion plus proche, moins mystérieuse.

1831-1880 : Le temps des épreuves. Grâce à l’énergie, à la détermination et au savoir-faire des officiers français, la petite troupe des débuts de la conquête de l’Algérie gagne rapidement en cohésion. En effet, rien n’est assuré avec ces volontaires, pour la plupart réfugiés politiques sans ressource, parfois aussi anciens soldats, dont la conduite n’est pas exempte de critiques sévères de la part des chefs de l’armée d’Afrique. La cession à l’Espagne parfois interprétée comme une mesure d’éloignement qui peut satisfaire certains milieux politiques est un premier avertissement entendu par les officiers de la deuxième formation créée fin 1835 et connue sous le nom de « nouvelle Légion ». Entre janvier et mars 1855 à Sébastopol, pendant la guerre de Crimée, les légionnaires font oublier dans les tranchées les déconvenues des opérations de l’occupation de l’Algérie utile. L’éphémère Légion « suisse » reste encore dans les mémoires comme une ultime tentative pour retrouver la source traditionnelle du recrutement étranger (1855-1856). Désormais, le commandement n’hésite plus à engager la troupe plus aguerrie et intégrée au sein de l’armée d’Afrique. La brève campagne d’Italie est un champ d’expérimentation d’un théâtre d’opérations en Europe (1859). L’envoi (tardif) du régiment étranger au Mexique a été diversement commenté mais les légionnaires vont ouvrir dans l’humble hacienda de Camerone l’une des plus belles pages de leur histoire un certain jour d’avril 1863, quelques semaines après avoir débarqué à Veracruz. Mais Napoléon III est prêt à abandonner à leur sort les légionnaires : ils échappent de peu à une nouvelle cession à l’empereur Maximilien pour lui permettre de se maintenir au pouvoir. Le régiment n’est pas la seule unité étrangère à participer à la guerre de 1870 : le commandement autorise la mise sur pied d’une « légion garibaldienne ». Menacée de disparition par extinction du recrutement en provenance d’Europe centrale et orientale, elle bénéficie de l’arrivée des réfractaires d’Alsace et de Moselle qui permet de justifier son maintien afin d’éviter d’éventuelles contestations du gouvernement allemand.

1880-1914 : Les expéditions coloniales ; la consolidation. Le recrutement étranger répond en partie aux besoins exprimés par le haut commandement : il s’agit de mettre sur pied des unités blanches aptes au service outre-mer à partir des années 1880 – marquées par la conquête du Tonkin, les expéditions au Dahomey, au Soudan, au Sahara comme dans les confins algéro-marocains. La Légion est étroitement associée aux étapes de l’expansion, au point d’être parfois assimilée à une troupe coloniale (le malentendu est dissipé avec l’adoption de la loi du 7 juillet 1900 portant création des troupes coloniales). Les légionnaires du combat de Chott Tigri (1882) sont même salués comme des héros par les députés de la IIIe République naissante, et les deux combats livrés à El-Moungar en 1900 et 1903 attirent l’attention de chefs militaires qui n’hésitent plus à faire appel aux légionnaires pour d’autres tâches que des travaux de piste auxquels ils sont souvent attachés ou des opérations de police dans le Sud algérien. La lente conquête du Maroc est semée d’embûches en raison des rivalités franco-allemandes : les légionnaires allemands sont désormais un enjeu qui va peser pendant des décennies dans les relations entre les deux pays.

1914-1945 : La reconnaissance par l’impôt du sang. L’afflux des étrangers volontaires en 1914 est un sujet d’étonnement qui se transforme en admiration devant la belle conduite des unités de marche engagées sur le front français et au sein de l’armée d’Orient. La nation est reconnaissante à la Légion au même titre qu’aux troupes « régulières ». Après la guerre, par ailleurs, le haut commandement est naturellement mieux disposé à son égard depuis que le pouvoir politique a prévu d’augmenter ses effectifs. Le Maroc devient alors la deuxième terre d’élection des régiments étrangers qui opèrent également au Levant et au Tonkin.

En 1939, le gouvernement prend des dispositions afin de faciliter l’engagement pour la durée de la guerre qui permettent de créer quatre régiments. Entre 1940 et 1945, le loyalisme des légionnaires n’est pas pris en défaut malgré les divergences entre ceux qui rallient la France Libre après la défaite et ceux qui restent fidèles au maréchal Pétain, suivant leurs officiers « légalistes et attentistes ». La reprise des combats en Afrique du Nord en novembre 1942 fait le reste : toutes les énergies sont tendues pour la libération de la France. Après la campagne de Tunisie (novembre 1942-mai 1943), la 13e demi-brigade de Légion étrangère (DBLE) est en Italie (avril-juillet 1944) alors que le 1er régiment étranger de cavalerie (REC) et le régiment de marche de Légion étrangère (RMLE) participent à ses côtés, au sein de la Ire armée française, aux campagnes de France et d’Allemagne. In fine, la tourmente de la Seconde Guerre mondiale n’a pas entamé la solidarité et l’unité de la Légion qui avait réussi à écarter les tentatives de déstabilisation de l’Allemagne dans les années 1930. Une nouvelle épreuve se dessine toutefois à la fin de l’année 1945.
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1946-1962 : L’apogée. Avant même le déclenchement de la guerre en décembre 1946, une unité de Légion, mise sur pied à la hâte dans les environs de Sidi-Bel-Abbès, est envoyée en Indochine. Les effectifs vont croissant au fur et à mesure de l’évolution de la situation militaire. Plus que jamais, les régiments étrangers vont servir de variable d’ajustement alors que la France n’est pas en mesure de lever des troupes blanches de métier en nombre suffisant. Le recrutement devient prioritaire tant pour Paris que pour la maison mère chargée d’instruire et de procéder aux rotations des légionnaires désignés pour l’Extrême-Orient. Rien ne doit être laissé au hasard : des structures nouvelles mises en place à la suite de la (re)création de l’inspection en 1948, puis le groupe autonome (GALE) sont chargés de la montée en puissance de la Légion dont les effectifs sont portés à plus de 36 000 hommes en 1952. Rajeunie, bien encadrée, interarmes – seule l’artillerie n’est pas représentée –, la Légion s’impose comme troupe d’une très grande disponibilité qui est souvent engagée en première ligne.

Au début de 1957, l’ensemble des unités d’instruction et de combat est regroupé en Algérie où la guerre s’étend sur l’ensemble du territoire. En moins de cinq ans, les officiers – qui ont tiré les leçons de l’expérience indochinoise – rivalisent pour faire de leurs unités des instruments adaptés au type de conflit « asymétrique ». Et si la politisation d’une partie de l’armée gagne certains régiments au point de menacer l’unité de la Légion, la tentation « prétorienne » est bientôt écartée, et de nouveaux défis attendent les légionnaires.

De la décolonisation à nos jours : Le pari de l’excellence. Le recrutement étranger maintenu, la Légion doit se singulariser au sein de l’armée mixte de l’ère postcoloniale composée d’appelés et d’engagés des troupes de métier. Dans un premier temps, la déflation des effectifs et les réorganisations comme les redéploiements tant en métropole qu’outre-mer mobilisent les énergies. Toutefois, des chefs avisés se lancent dans des expérimentations qui permettent d’offrir aux engagés volontaires des métiers variés. Depuis le début des années 1980, la spécialisation, devenue la règle, s’est imposée dans le cadre des missions nouvelles – les opérations extérieures – qui réclament des savoir-faire de plus en plus nombreux et complémentaires dans un cadre international. Les légionnaires sont souvent en première ligne et l’État-major est de mieux en mieux disposé à leur égard au point de leur donner un commandement spécifique en 1984. Un quart de siècle après la mise en place des nouvelles unités, avec un pragmatisme qui lui est coutumier, la Légion étrangère a su s’adapter au nouveau recrutement dans un contexte international plus mouvant. La fin de l’« ordre militaire français » qui, depuis 1996, a sonné le glas des armées de masse et le retour progressif aux armées professionnelles de l’Ancien Régime, donne une nouvelle légitimité à la Légion qui occupe une place singulière et enviée dans l’armée de terre du XXIe siècle.

André-Paul Comor









Un dictionnaire pour une institution
et une société militaire d’exception

par André-Paul Comor


« L’armée est un bon livre à ouvrir pour connaître l’humanité. »

Alfred de Vigny





Singulière à plus d’un titre, la Légion étrangère occupe une place à part dans l’armée française depuis sa création en 1831. Longtemps objet de la curiosité inquiète du public ou de l’hostilité de certains pays pourvoyeurs d’engagés volontaires, elle a réussi à surmonter toutes les crises menaçant son existence. Le halo de mystères qui l’entourait à l’origine a laissé le champ libre à un imaginaire que la presse, la littérature et le cinéma ont largement contribué à diffuser jusqu’à nos jours. Les historiens qui ont longtemps hésité à se lancer dans l’étude de ce corps militaire ont emboîté le pas au grand universitaire marseillais Pierre Guiral, proche de Jean Brunon, premier conservateur du musée de l’Empéri de Salon-de-Provence, qui, à l’université de Provence, avait initié les premières recherches sur les régiments étrangers. Il prenait le relais des juristes, en première ligne depuis le début du XXe siècle pour répondre aux campagnes venues de l’étranger contre la Légion. Entre-temps, le champ des recherches s’est élargi aux autres sciences humaines et sociales.

Pourquoi un dictionnaire sur la Légion ? Simplement pour répondre aux attentes du public, lui livrant les résultats des travaux les plus dignes d’intérêt et se plaçant avant tout dans le renouveau de l’histoire militaire qui connaît un essor remarquable depuis plusieurs décennies, notamment dans l’université française. Le temps du « Livre d’or » – celui de la mémoire légionnaire – désormais révolu, et en dépit de la masse de publications sur le sujet qui pouvait faire hésiter un éditeur à tenter l’aventure, le projet éditorial a aussitôt séduit Christophe Parry et Jean-Luc Barré, éditeur et directeur de la collection « Bouquins ».

L’adoption de l’ordre alphabétique s’est imposée : il permet en effet une lecture aisée et un mode d’exposition de plus en plus répandu. Sans prétention à l’exhaustivité, l’ouvrage comprend plus de huit cent cinquante entrées rédigées par les spécialistes français et étrangers qui ont répondu à l’appel à contribution. Hors des sentiers battus d’une vulgate née sous la plume de mémorialistes et thuriféraires admiratifs qui font la part belle à l’héroïsme et au sacrifice des légionnaires, les nombreuses mises au point participent au renouvellement attendu des connaissances sur de nombreux sujets rarement pris en compte dans les nombreux ouvrages de vulgarisation.

Si l’histoire occupe la première place, elle n’est pas pour autant confinée aux seuls récits des combats, batailles et conflits au cours desquels les volontaires des régiments étrangers se sont illustrés : les travaux les plus récents permettent d’éclairer le lecteur sur la sociologie de cette société masculine et de mieux cerner la personnalité complexe du légionnaire. Les grandes figures, mieux connues aujourd’hui grâce aux biographies qui leur ont été consacrées, côtoient la foule « des hommes sans nom » vantés par Jean des Vallières, ces « héros subalternes » et anonymes aux destins contrastés. Les articles consacrés aux maladies et aux pathologies, aux plaisirs (l’alcool, les femmes, le bordel militaire de campagne), à l’acculturation apportent des éclairages inattendus, nouveaux à plus d’un titre, sur la vie quotidienne du légionnaire au temps des colonies. Le lecteur est plongé dans ce microcosme, le plus souvent imaginé et imaginaire depuis la fin du XIXe siècle. Fallait-il renoncer à comprendre les racines de la « légende noire » qui colle encore à la peau des légionnaires ? Nul ne s’étonnera de la place dédiée à la littérature (souvenirs ou Mémoires, journaux et romans), à la presse, aux représentations en général (la chanson, le théâtre, l’opérette) et au cinéma en particulier. Contrairement aux critiques et aux réserves souvent justifiées des historiens, les œuvres de fiction sur la Légion, où l’invention voire le mensonge sont fréquents, sont « plus révélat[rices] des passions humaines que le reportage impersonnel et qui se donne pour authentique », ainsi que le souligne Léon Riegel dans l’introduction de son maître ouvrage Guerre et littérature (1978). La ligne de partage entre le mythe littéraire et la réalité rapidement franchie, le lecteur est invité à déchirer le voile et à mieux connaître cette société jugée impénétrable.

Le savoir-faire de la Légion dans la construction de sa mémoire n’est pas sans rappeler ces lieux de mémoire que Pierre Nora a magistralement mis en lumière : de l’information à la communication, c’est tout le faire-savoir des communicants de l’institution qui est analysé par les auteurs les plus qualifiés. L’engouement marqué du public pour la littérature de guerre ou sur la guerre, qui a conduit les chercheurs à en comprendre les ressorts et à dégager les lignes de force d’une culture militaire originale, justifie pleinement la place tenue par les articles consacrés à la mémoire et aux traditions.

Les aspects les plus neufs relèvent de l’histoire des relations internationales, plus exactement des relations franco-allemandes marquées par des crises et des tensions qui ont jalonné le premier XXe siècle (1900-1962). Les notices sur l’Allemagne éclairent d’un jour nouveau les origines et la nature réelle de cet antagonisme marqué par la montée et la persistance des nationalismes jusqu’au traité de l’Élysée (22 janvier 1963). C’est pourquoi les questions relatives aux sujets tabous – la désertion, les mutineries, les prisonniers, l’espionnage et le contre-espionnage – sont exposées en s’appuyant sur les thèses récemment soutenues en Allemagne et en France. Si le recours aux volontaires étrangers était courant dans les armées européennes sous l’Ancien Régime, notamment en France depuis les capitulations conclues avec les cantons suisses, la France et l’Espagne (depuis 1920) sont les seuls pays à conserver ce mode de recrutement qui a connu des aléas au cours du XIXe siècle. La Bandera (ou légion espagnole) occupe la place qui lui revient : une importante mise au point rappelle l’antagonisme franco-espagnol à l’origine de la création de ce corps et la politique équivoque des gouvernements espagnols de la fin du XIXe siècle à la fin de l’ère franquiste. De même, qui a souvenir de l’existence d’une légion britannique engagée dans la guerre carliste alors même que la première (ou ancienne) Légion étrangère était cédée à l’Espagne ? Les Anglais ne lèvent-ils pas en outre pendant la guerre de Crimée une légion recrutée dans les États allemands ? Les responsables politiques français n’ont pas moins obéi aux mêmes exigences au cours de la Grande Guerre en levant de nouvelles « légions » de volontaires étrangers, formations éphémères auxquelles le pays menacé a recours depuis les guerres révolutionnaires : une fois encore, le dictionnaire innove et donne les premières réponses.

Jusqu’à la fin de la guerre d’Algérie, les régiments étrangers appartiennent à l’armée d’Afrique : il faut attendre la grande réforme de 1996-1997 pour que cette subdivision d’arme soit – enfin ! – considérée comme « partie intégrante de l’armée de terre française ». La question posée par sa reconnaissance « tardive », ajournée à plusieurs reprises, est exposée dans une notice (« Armée française, place de la Légion étrangère dans l’ ») qui pose les jalons d’une introduction à l’histoire politique de la Légion. En effet, le maintien de la politique du recrutement étranger – rarement relevée par les historiens et les politologues – poursuivie par tous les régimes qui se sont succédé depuis la création de la Légion étrangère, parfois contre l’avis de certains généraux, n’a pas encore trouvé d’explication entièrement satisfaisante.

Le dictionnaire est précédé d’un texte – « Étrangers au service de la France » – sur la « préhistoire » de la Légion étrangère. Nous ne pouvions en effet faire l’économie d’un rappel sur le service capitulé suisse remontant au XVIe siècle ni sur la levée des légions de la Révolution et du Premier Empire, et ledit texte constitue la mise au point la plus récente sur le sujet. Enfin, il a paru utile de présenter à destination d’un public peu averti de la chose militaire un historique succinct de la Légion depuis sa création. Un dictionnaire doit être pratique et utile ; il comprend, outre une chronologie comparée, une bibliographie inédite, les premières discographie et filmographie sur la Légion, des cartes, plans et croquis, ainsi que des tableaux accompagnant divers documents et planches d’insignes. Une courte anthologie fait de surcroît découvrir l’âme sensible qui se cache derrière le légionnaire anonyme. Le public dispose désormais d’un outil de travail inégalé à ce jour.

 

Derrière l’historien que je suis et qui s’est donné avec passion dans cette aventure se cache aussi un homme qui ne peut oublier la dette contractée depuis son enfance à l’égard de la Légion. Des raisons personnelles expliquent in fine l’intérêt marqué pour cette société militaire. Né à Sidi-Bel-Abbès, bercé par la musique principale de la Légion, comment aurais-je pu oublier ces années rythmées par la vie de garnison de la maison mère des régiments étrangers ? et plus encore – signe tangible de cet esprit de solidarité spécifique à la Légion – par l’élan de générosité du service du moral et des œuvres de la Légion étrangère pour aider et entourer ma famille éprouvée ? Le fils du soldat étranger qui découvrait dans les livres d’histoire et de géographie la France, « princesse des contes » évoquée par l’homme du 18 Juin, marqué à jamais par la proximité des légionnaires et les échos de la guerre d’Indochine, spectateur de la tragédie algérienne, ne pouvait effacer de sa mémoire l’extraordinaire expérience humaine dont il était témoin.
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CHRONOLOGIE









	Année

	Événements français et internationaux

	Légion étrangère




	1481

	Louis XI fait appel aux Suisses.

	



	1516

	Capitulation avec les Suisses (François Ier).

	



	1671

	Nouvelles capitulations avec les cantons suisses.

	



	1792

	
10 août : prise des Tuileries, chute de la monarchie.
 Août-septembre : création de légions étrangères.


	



	1796-1799

	Renouveau des légions sous le Directoire.

	



	1803

	27 septembre : signature à Fribourg (Suisse) d’une capitulation.

	



	1805-1815

	
Mise sur pied d’unités étrangères au sein de la Grande Armée.
 L’Europe coalisée contre la France.


	



	1830

	
14 juin : débarquement de Sidi-Ferruch, en Algérie.
 27-29 juillet : Trois Glorieuses.
 Novembre : début de l’insurrection polonaise.


	1er avril : dissolution du régiment de Hohenlohe à Marseille transformé en 21e Léger.




	1831

	
	10 mars : ordonnance de Louis-Philippe créant la Légion étrangère.




	1833

	Début de la première guerre carliste (Espagne).

	



	1835

	
	
28 juin : cession de la Légion à l’Espagne.
 16 décembre : ordonnance créant la nouvelle Légion.





	1837

	
	
2 juin : mort du colonel Conrad en Espagne.
 13 octobre : prise de Constantine ; mort du colonel Combe.





	1838

	
	8 décembre : licenciement de l’ancienne Légion.




	1840-1847

	Conquête de l’Algérie.

	



	1841

	
	Doublement de la Légion étrangère (1er et 2e régiments de la Légion étrangère).




	1843

	
	Création d’un poste militaire près de la koubba de Sidi-Bel-Abbès.




	1849

	
	
5 janvier : décret portant création de la ville de Sidi-Bel-Abbès.
 18 mai-26 novembre : siège de Zaatcha.





	1854

	
23 mars : la France et l’Angleterre déclarent la guerre à la Russie.
 19 novembre : début de la guerre de Crimée.


	



	1855

	
	
17 janvier : décret impérial créant une deuxième Légion étrangère composée uniquement de Suisses.
 2 mai 1855 : mort du colonel Vienot devant Sébastopol.
 8 septembre : prise de Malakoff.





	1857

	Nouvelle campagne en Algérie.

	24 juin : prise d’Icheriden (Algérie).




	1859

	
23 janvier : alliance franco-sarde contre l’Autriche.
 Avril : début de la guerre d’Italie.


	
4 juin : bataille de Magenta ; mort du colonel de Chabrières.
 24 juin : bataille de Solferino.





	1862

	Début de l’expédition du Mexique (1862-1867).

	Dissolution du 2e RE et transformation du 1er RE en « régiment étranger ».




	1863

	
	30 avril : combat de Camerone.




	1866

	
	1er mars : combat de San Isabel.




	1870

	
19 juillet : déclaration de guerre de la France à la Prusse.
 4 septembre : proclamation de la IIIe République.


	Trois bataillons de la Légion participent à la guerre (armée de la Loire) et à la répression de la Commune.




	1875

	
	Le régiment étranger (re)prend le nom de « Légion étrangère ».




	1881

	
Expédition française en Tunisie.
 22 avril : début de la révolte de Bou Amama (Sud oranais).
 12 mai : traité du Bardo.


	8 décembre : création de la 1re section montée de Légion étrangère (colonel de Négrier).




	1882

	
	26 avril : combat de Chott Tigri.




	1883

	Expédition du Tonkin.

	



	1884

	
	2 décembre : dissolution de la Légion étrangère ; création des 1er et 2e régiments étrangers.




	1885

	
	23 janvier-3 mars : défense de Tuyen Quang.




	1886

	
	Création du régiment de marche d’Afrique au Tonkin.




	1892

	
Expédition du Dahomey.
 Expédition de Formose.


	
Participation à la colonne Dodds, au Dahomey (août-novembre).
 Le 4e bataillon du 1er Étranger est engagé à Formose.





	1895

	Expédition de Madagascar.

	Mai-octobre : engagement au sein du régiment d’Algérie.




	1900

	Pénétration dans les confins algéro-marocains.

	30 juillet : premier combat d’El-Moungar (Sud oranais).




	1903

	
	2 septembre : second combat d’El-Moungar.




	1907

	
7 août : débarquement français à Casablanca.
 31 août : Triple Entente (alliance entre la France, le Royaume-Uni et la Russie).


	Création du 1er régiment de marche du 2e Étranger (Maroc occidental).




	1908

	25 septembre : affaire des déserteurs de Casablanca.

	



	1911

	
	Mai-juillet : colonne de Fès.




	1913

	
	Création du 1er régiment de marche du 1er Étranger (Maroc oriental).




	1914

	3 août : l’Allemagne déclare la guerre à la France.

	
1er août : appel « aux étrangers amis de la France » de Riccioto Canudo et Blaise Cendrars.
 Engagement massif d’EVDG (engagés volontaires pour la durée de la guerre).
 Création des 2e, 3e et 4e régiments de marche du 1er Étranger, du 2e régiment de marche du 2e Étranger.





	1915

	23 mai : entrée en guerre de l’Italie.

	
25-28 septembre : combats autour de la ferme Navarin.
 Création du régiment de marche de Légion étrangère (RMLE) et du régiment de marche d’Afrique en Orient.





	1916

	
21 février : début de la bataille de Verdun.
 1er juillet-23 octobre : offensive franco-anglaise sur la Somme.


	4-6 juillet : combats à Belloy-en-Santerre (RMLE) ; mort d’Alan Seeger, le 4.




	1917

	
	20 août : combat de Cumières (secteur de Verdun).




	1918

	
15 juillet : offensive allemande sur la Marne.
 Septembre : retraite générale allemande sur la ligne Hindenburg.


	
26 avril : combats du bois de Hangard, dans le Santerre.
 18-31 juillet : le RMLE combat autour de Château-Thierry.
 1er-13 septembre : combats de Laffaux (ligne Hindenburg).





	1921

	
	Création des 3e et 4e REI ainsi que du 1er REC.




	1925

	
Entrée de la France dans la guerre du Rif.
 Révolte druze au Liban.


	
Participation de trois bataillons à la guerre du Rif.
 Création du service de la division d’Oran (SDO).
 17 septembre : combat de Messifré.
 20-24 novembre : combat de Rachaya.





	1929

	
	Création du service d’immatriculation de la Légion étrangère (SIL).




	1930

	
Centenaire de l’Algérie.
 Exposition coloniale de Vincennes.


	Création du 5e REI (Tonkin).




	1931

	
	
Mars : création de l’inspection de la Légion étrangère ; fêtes du centenaire de la Légion.
 Transformation du SDO en Bureau de Légion Afrique (BLA).





	1933

	30 janvier : arrivée au pouvoir d’Adolf Hitler.

	Création du dépôt commun des régiments étrangers (DCRE).




	1934

	Fin de la pacification du Maroc.

	
Mesures de prévention à l’encontre des engagés allemands.
 15 janvier : dissolution de l’inspection de la Légion étrangère.





	1937

	
	17 février : création du bureau des statistiques de la Légion étrangère (BSLE).




	1938

	15 mars : Anschluss et rattachement de l’Autriche au IIIe Reich.

	



	1939

	
12 avril : décret autorisant les résidents étrangers âgés de dix-huit à quarante ans à contracter un engagement dès le temps de paix dans l’armée française.
 1er septembre : Hitler envahit la Pologne ; début de la Seconde Guerre mondiale.
 7 septembre : décret abrogeant celui du 12 avril, n’autorisant que les engagements dans la Légion étrangère.


	Création des 11e et 12e REI ainsi que du 2e REC.




	1940

	
2 avril : invasion de la Norvège par l’armée allemande.
 Mai-juin : bataille de France.
 10 juin : l’Italie déclare la guerre à la France et à la Grande-Bretagne.
 22 juin : signature de l’armistice franco-allemand à Rethondes.
 24 juin : signature de l’armistice franco-italien à Olgiata près de Rome.


	
Création de la 13e DBLE, des 22e et 23e RMVE.
 28 mai : prise de Narvik.
 1er juillet : ralliement de la 13e DBLE à la France Libre.





	1941

	
Mise en place des commissions d’armistice.
 2 mai : coup d’État proallemand de Rachid Ali en Irak.
 14 mai : Vichy autorise l’Allemagne à utiliser les aérodromes de Syrie.
 8 juin-14 juillet : guerre de Syrie ; armistice de Saint-Jean-d’Acre (le 14 juillet).
 22 juin : Hitler envahit l’URSS (opération « Barbarossa »).


	
Mars-avril : campagne d’Érythrée.
 8 avril : prise de Massaoua (13e DBLE).
 22 juin-2 juillet : résistance de la garnison de Palmyre.





	1942

	
26 mai : offensive italo-allemande sur le front de Gazala (Cyrénaïque).
 8 novembre : débarquement anglo-américain en Afrique du Nord.
 11 novembre : invasion de la zone libre par la Wehrmacht.


	
26 mai-11 juin : bataille de Bir Hakeim.
 23-24 octobre : combat d’El-Himeimat.
 24 octobre : mort du lieutenant-colonel Amilakvari.





	1943

	
13 mai : reddition des forces de l’Axe en Tunisie.
 3 juin : à Alger, création du Comité français de la Libération nationale.
 3 septembre : débarquement allié en Italie.
 8 septembre : annonce officielle de l’armistice avec l’Italie, signé le 3 septembre et tenu secret.


	Participation de la Légion à la campagne de Tunisie (1er REC, REIM et 13e DBLE).




	1944

	
4 juin : prise de Rome par les Alliés.
 6 juin : débarquement en Normandie.
 15 août : débarquement franco-américain en Provence.
 25 août : libération de Paris.
 23 novembre : la 2e DB de Leclerc libère Strasbourg.


	Engagement de la Légion (RMLE, 1er REC et 13e DBLE) en France.




	1945

	
9 mars : coup de force japonais en Indochine.
 6 et 9 août : bombes atomiques larguées sur Hiroshima et Nagasaki.
 8 mai : capitulation allemande à Berlin.
 2 septembre : capitulation japonaise.


	Retraite de la colonne Alessandri (5e REI) du Tonkin vers la frontière chinoise.




	1948

	
	
1er mars : mort du lieutenant-colonel Brunet de Sairigné.
 (Re)création de l’inspection de la Légion étrangère.
 Mai-novembre : création des 1er et 2e BEP.





	1949

	1er octobre : proclamation par Mao Tsé-toung de la république populaire de Chine communiste.

	Dissolution du DCRE et création du dépôt commun de la Légion étrangère (DCLE).




	1950

	25 juin : début de la guerre de Corée.

	
1er septembre : création du groupement autonome de la Légion étrangère (GALE).
 Septembre-octobre : combats et désastre de la RC4.





	1954

	
21 juillet : accords de Genève ; fin de la guerre d’Indochine.
 1er novembre : début de la guerre d’Algérie.


	7 mai : chute du camp retranché de Diên Biên Phu (1 et 3/13e DBLE, 3/3e REI, 1er et 2e BEP).




	1955

	
18-24 avril : conférence de Bandung.
 14 mai : traité de Varsovie.
 20 et 21 août : massacres du Constantinois.


	
1er juillet : transformation du GALE en commandement de la Légion étrangère (COLE).
 1er décembre : création du 1er et du 2e REP.
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